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La propriété en Chine 
 

Ce cinquième numéro de notre Bulletin traite de la 
propriété immobilière en Chine. Il ne s'agit, bien 
entendu, que de quelques réflexions sur divers aspects 
de cette question d'une grande complexité et en pleine 
évolution. Nous tenons à exprimer toute notre gratitude 
aux professeurs CHANG Peng Ao, ZHENG Jia Ning 
et à Me VAN SEGGELEN. Les articles qu'ils ont bien 
voulu écrire spécialement pour ce bulletin sont un 
précieux éclairage, nous les en remercions. 

En vous souhaitant une bonne lecture, nous vous 
redisons que tous vos commentaires seront les 
bienvenus. 
 

Ce document est destiné à un usage personnel. Tout autre usage requiert une autorisation préalable. 
juridique@ambafrance-cn.org 
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ACTUALITÉS / �ÊAƒ�ÊAƒ�ÊAƒ�ÊAƒ 
 
 
 
 

Du 1er janvier au 31mars 2009 
 
 
 
 
 

Justice 
 

Harmonisation de certaines décisions de jugement – La 
Cour suprême et le Parquet suprême ont diffusé une feuille de 
route afin d'assurer l'harmonisation des mesures d'indulgence 
dans les affaires de corruption. Il faudra désormais que 
l'accusé se rende de son plein gré à la justice et avoue 
spontanément ses crimes pour que la peine puisse être moins 
lourde. L'interprétation des circonstances atténuantes a été très 
hétérogène au cours des dernières années conduisant à   ce 
que dans des affaires similaires, certains accusés ont été 
condamnés à la peine de mort, alors que d'autres ont été 
simplement soumis à une peine de liberté surveillée. 
 
Formation spécialisée pour 140 000 procureurs - Dans le 
cadre d'un plan de formation 2009-2012, le Parquet suprême a 
annoncé qu'un programme sera lancé pour former 140 000 
procureurs à l'échelle nationale. Ce programme visera certains 
domaines-clés de l'activité des procureurs : 1) l'enquête 
(notamment dans les affaires criminelles) ; 2) l'arrestation ; 3) 
l’audience ; 4) les délits financiers et économiques. A partir de 
cette année, le Parquet suprême organisera des formations 
annuelles pour les procureurs généraux au niveau provincial.  
 
Plan de réforme de la justice -  Les réformes 2009-2013 
porteront principalement sur les procédures internes 
(déroulement des procès, impartialité des jugements, plus 
grande standardisation des critères de détermination des 
peines). De manière générale il s’agit d’augmenter la qualité 
et l’efficacité du travail des cours dans tous les domaines 
(pénal, civil, administratif) et non de renforcer leur autonomie. 
Dans cette perspective, le plan de réforme prévoit également 
une série de mesures visant à renforcer le contrôle des cours 
supérieures sur les cours inférieures et le contrôle du parquet 
et des autorités politiques sur le travail des cours.  
 
Publicité des verdicts de la Cour suprême – Certaines 
décisions rendues par la Cour populaire suprême seront 
publiées sur internet. Des règles encadrant cette publicité vont 
être établies, elles concerneront également les retransmissions 
en direct et les enregistrements des audiences de la Cour. 

Le casier judiciaire des délinquants mineurs pourra être 
supprimé – La justice chinoise travaille à l’établissement 
d’un système de suppression du casier judiciaire des 
délinquants mineurs, qui précisera notamment les conditions, 
les délais, les procédures et les conséquences légales d’une 
telle suppression.  Selon la loi pénale chinoise, les personnes 
reconnues coupables d’infraction doivent informer leur futur 
employeur de leur passé. Un certain nombre de mineurs 
délinquants ont été pénalisés dans leurs démarches 

professionnelles par l’existence de leur casier judiciaire. La 
mise en place de cette possibilité de suppression du casier 
judiciaire vise à favoriser la réinsertion des mineurs 
délinquants. La cour du comté de PengZhou, dans la province 
du Sichuan, a adopté ce système à titre expérimental depuis 
mai 2007. 

 
La réforme du régime de détention à l’ordre du jour – 
Suite à la révélation par les médias de plusieurs cas de décès 
de personnes placées en détention préventive du fait de 
violences policières ou de leurs codétenus, les appels à la 
réforme du système de détention chinois se sont multipliés en 
Chine. Tandis qu’un certain nombre de juristes et d’anciens 
cadres du gouvernement souhaitent abolir le monopole de la 
police sur l’administration des centres de détention et ainsi 
séparer les autorités chargées de l’enquête de celles chargées 
de la détention, les autorités se sont pour l’instant engagées à 
renforcer les contrôles du parquet dans les centres de 
détention. Le Comité de droit et des politiques centrales du 
PCC a publié au mois de janvier les grandes lignes d’une 
réforme du système de détention sans que celles-ci ne 
modifient le contrôle des centres de détention par la police. 
Par ailleurs, le premier plan d'action national pour la 
protection des droits de l'Homme prévoit notamment une 
meilleure protection des détenus, et l'interdiction d'obtenir des 
confessions des prévenus en utilisant la torture. 
 
Rapports annuels de la Cour et du Parquet Suprêmes -  
Les Présidents de la Cour suprême et du Parquet suprême ont 
présenté leurs rapports annuels lors de la seconde session de la 
11e Assemblée nationale populaire qui s'est tenue en mars. La 
Cour Suprême a traité plus de 10 000 affaires en 2008, soit 
une augmentation de près de 30% par rapport à l’année 
précédente. Elle a rendu 7 725 décisions. Les autre cours ont 
traité 10,71 millions d'affaires soit une augmentation de 
10,91%. Quant au Parquet suprême, il a indiqué que le nombre 
d'arrestations approuvées était en augmentation de 3,5% par 
rapport à 2007 soit 925 583 arrestations et que le nombre 
d'affaires poursuivies avait également augmenté de 5,7% par 
rapport à 2007 soit 1 143 897 affaires. 
 
Mise en place d’un département sur l’aide juridique au 
ministère de la Justice  - Un département sur l'aide 
juridique vient d'être créer au sein du ministère de la Justice 
dans le but de promouvoir le développement de l’aide 
juridique mais aussi de renforcer son contrôle. Il existe 3 259 
bureaux d’aide juridique en Chine et les gouvernements 
central et locaux y ont consacré 520 de millions yuans en 
2007.  
 
Responsabilité professionnelle des notaires – Le Parquet 
populaire suprême a publié le 14 janvier une interprétation 
selon laquelle les notaires manquant à leurs obligations 
professionnelles, par exemple en produisant des actes 
notariaux ne correspondant pas à la réalité, verront leur 
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responsabilité pénale engagée conformément aux dispositions 
de l’article 229 alinéa 3 de la loi pénale.   

 
 

Droit pénal 
 
Sanctions judiciaires dans l’affaire du lait frelaté – Un 
producteur et distributeur de poudre protéinée à la mélamine 
et un distributeur de lait contenant cette poudre ont été 
condamnées à mort dans cette affaire qui a touché 296 000 
enfants, entraîné l’hospitalisation de 53 000 d’entre eux et 
causé 6 décès. La présidente de l’entreprise laitière Sanlu, qui 
avait commercialisé à grande échelle du lait contaminé, a été 
condamnée à la prison a perpétuité. Son entreprise a été placée 
en liquidation et finalement rachetée au mois de mars par un 
concurrent chinois. Les tribunaux ont commencé à accepter 
les dossiers déposés par les familles des victimes qui 
réclament une compensation supérieure à celle offerte par le 
Fonds d’indemnisation. Ce fonds de 900 millions de rmb a été 
mis en place par 22 entreprises de produits laitiers. 
 

Droit civil 
 

Proposition de création d’une procédure de faillite 
personnelle – Selon un député, la Chine devrait mettre en 
place une procédure de faillite personnelle. Certaines victimes 
du tremblement de terre du Sichuan ont tout perdu dans le 
désastre et sont cependant toujours obligées de rembourser des 
crédits. Une mise en faillite personnelle devrait permettre aux 
banques de prendre à ces personnes leurs biens en leur laissant 
le minimum vital et de considérer les dettes comme 
définitivement réglées. Les victimes du tremblement de terre 
pourraient ainsi échapper à des obligations qui les 
poursuivraient autrement toute leur vie. 

 
Droit de la sécurité sociale 

 
Elaboration de la loi de sécurité sociale – Cette loi est 
considéré come un outil essentiel pour atteindre l’objectif 
d’offrir à l’ensemble de la population chinoise une couverture 
sociale d’ici 2020. En 2008, environ 219 millions de 
personnes touchaient une retraite et 317 millions possédaient 
une couverture médicale. Le projet de loi a été rendu public en 
décembre 2008 pour recueillir les avis des citoyens avant 
d'être examinée en troisième lecture par l’Assemblé nationale 
populaire. Le projet de loi prévoit notamment la possibilité de 
payer une prime d'assurance dans une région et de pouvoir 
bénéficier des prestations dans une autre, un point crucial pour 
les travailleurs migrants. Le texte prévoit également la mise en 
place d'un nouveau système médical rural, financé à la fois par 
les habitants ruraux et par les gouvernements locaux. Ces 
derniers prendront également en charge les dépenses 
d'assurance maladie pour les citoyens les plus démunis, 
handicapés ou âgés de plus de 60 ans.  Le projet de loi 
souligne en outre l'importance de parvenir à une gestion 
efficace des fonds et encourage le contrôle des citoyens sur 
leur utilisation.  
 

Droit du travail 
 

Le nombre des litiges prud'homaux a doublé en 2008 - La 
Cour populaire suprême a indiqué que le nombre des litiges 
prud'homaux a presque doublé, et même presque triplé dans 

quelques villes littorales de l'est et du sud, en 2008 par rapport 
à 2007, pour atteindre le chiffre de 286 221 affaires. Cette 
augmentation très importante est attribuée au ralentissement 
économique et à la nouvelle loi sur le contrat de travail, entrée 
en vigueur le 1er janvier 2008, qui encadre plus strictement 
que par le passé les décisions de licenciement. 

 
Droit des affaires 

 
Modification de la loi sur l'assurance - L'Assemblée 
populaire nationale a adopté en troisième lecture un 
amendement à la loi sur l'assurance visant à mieux contrôler 
les opérations à risque menées par les compagnies d'assurance. 
Il s'agit du deuxième amendement à cette loi adoptée en 1995. 
La loi révisée entrera en vigueur le 1er octobre. 
 
La Chine va augmenter la liberté d’investissement de son 
secteur privé - La Commission nationale du développement 
et de la réforme (NDRC) a annoncé qu’elle allait amender les 
« mesures intérimaires sur l’examen et l’approbation des 
projets d’investissement des entreprises » qui encadre le 
pouvoir de la NDRC d’examiner et de décider d’approuver ou 
non les projets d’investissements importants des entreprises 
privés. Avec l’amendement, les entreprises seront plus 
étroitement associées au processus de décision et le nombre 
d’entreprises devant obtenir l’approbation du gouvernement 
pourrait être divisé par deux. Le but de cet amendement est de 
favoriser le développement de l’activité économique et 
notamment de la demande domestique. Aucune date n’a été 
avancée pour préciser quand cet amendement sera adopté.  
 
Nouvelles règles pour les investissements chinois à 
l'étranger – Le ministère chinois du Commerce a publié un 
nouveau règlement sur la gestion des investissements chinois 
à l'étranger. Selon le nouveau règlement, l’examen des 
dossiers d'investissement est largement décentralisé, les 
bureaux compétents au niveau provincial étant appelés à 
traiter environ 85% des demandes. La procédure 
d’approbation est simplifiée et ramenée dans la plupart des cas 
à une durée de trois jours. L’examen des demandes consiste à 
déterminer la viabilité des projets d’investissement, en tenant 
compte de différents facteurs : relations politiques et 
commerciales ainsi que sécurité économique du pays de 
destination. La réalisation d'études de faisabilité reste de la 
responsabilité des entreprises.   
 
La Chine ordonne la fin des transactions de dérivés 
spéculatifs par les entreprises d’Etat – La SASAC 
(Commission de supervision et d’administration des capitaux 
d’Etat) a  durci les règles encadrant l’usage par les 
entreprises d’Etat des produits dérivés financiers. Le recours à 
des dérivés spéculatifs est notamment dorénavant interdit. 
Selon la SASAC, la faible conscience de certaines de ces 
entreprises des risques induits par les produits dérivés a fait 
courir un grand danger aux actifs de l’Etat. 
 
Application de la loi anti-monopole - Après avoir refusé à 
Coca-Cola l’acquisition du producteur de boisson chinois 
HuiYuan pour 2,3 milliards de dollars en vertu de la loi anti-
monopole entrée en vigueur en août 2008, le ministère du 
commerce, par la voix de son ministre, a tenu à préciser que 
cette décision n’était en rien motivée par des considérations 
protectionnistes, mais uniquement par le souci de protéger la 
concurrence et les intérêts des consommateurs.  Si elle avait 
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été autorisée, cette acquisition aurait été la plus importante 
jamais faite d’une entreprise étrangère sur une entreprise à 
capitaux chinois. 
 

Propriété intellectuelle 
 

Révision de la loi sur les brevets – La nouvelle loi sur les 
brevets a été promulguées le 27 décembre 2008 et entrera en 
vigueur le 1ermai 2009.  
 
Condamnation historique - Une cour chinoise de la ville de 
Shenzhen a prononcé la peine la plus sévère à l’encontre de 
personnes ayant violé les règles relatives à la propriété 
intellectuelle, en condamnant 11 personnes qui avaient 
contrefait des logiciels Microsoft à des peines allant de 1 an et 
demi de prison et 150 000 yuans d’amende à 6 ans et demi de 
prison et 1.5 million de yuans d’amende. 
 
Augmentation du nombre brevets en 2008 - La Chine a 
annoncé officiellement avoir délivré 412 000 brevets en 2008, 
soit une hausse de 17,1% par rapport à 2007. Ce chiffre 
correspond à 352 000 demandes nationales et 60 000 
demandes d’origine étrangère, selon le Bureau d’Etat de la 
propriété intellectuelle (SIPO). Ce bureau a déclaré avoir reçu 
plus de 828 000 demandes de brevet l'an dernier, soit une 
augmentation de 19,4% sur un an.  La Chine a accordé 2,5 
millions de brevets depuis 1997. 

Augmentation du contentieux civil de la propriété 
intellectuelle - Les tribunaux chinois ont accepté 24 149 
affaires civiles concernant un problème de propriété 
intellectuelle au cours des 10 premiers mois de l'année 2008, 
soit une hausse de 30% sur un an. 20 806 affaires ont été 
traitées en première instance, en hausse de 36,9% sur un an, 3 
251 affaires en deuxième instance, en hausse de 49,5%, et 92 
affaires ont été rejugées, soit une hausse de 162,8%. Après 
l'entrée en vigueur de la nouvelle la loi sur la procédure civile, 
le nombre des litiges rejugés par les Cours populaires 
supérieures et la Cour populaire suprême a augmenté de façon 
spectaculaire. D'avril à octobre, la Cour populaire suprême a 
accepté 142 affaires soit 1,5 fois le nombre des dossiers traités 
en 2007.  

 
Droit international 

 
La Chine prête à négocier sur la participation de Taiwan 
aux organisations internationales - Le Premier ministre 
chinois Wen Jiabao a indiqué, lors de la conférence de presse 
tenue à l'issue de la session annuelle de l'Assemblée populaire 
nationale en mars 2009, que la Chine était prête à négocier sur 
la participation de Taiwan aux organisations internationales.  
 

Santé 
 

Adoption de la loi sur la sécurité alimentaire  - Le 28 
février, l'Assemblée populaire nationale a adopté la loi sur la 
sécurité alimentaire. Elle entrera en vigueur le 1er juin 2009. 
Un système de surveillance et de supervision, une série de 
normes nationales sur la sécurité alimentaire ainsi qu'un 
système de rappel doivent être établis. La loi prévoit 
également de sévères sanctions envers les contrevenants. Une 
commission nationale de la sécurité alimentaire est crée : elle 
est chargée de superviser l'ensemble du système de 

surveillance des aliments. Le gouvernement central a demandé 
à ce que cette loi soit appliquée rigoureusement.  
 
Réforme du système de santé : le prix des médicaments 
sera essentiellement déterminé par la mise en concurrence 
- Un projet de plan de réforme du système de santé a pour 
objectif d’offrir à l’ensemble de la population chinoise un 
service médical universel. Il comporte des dispositions 
notamment sur l’assurance santé, la médecine de base, les 
services de soins de proximité, le service public des soins et la 
réforme de l’hôpital public. Ce plan inclut également un 
mécanisme d’appel d’offre public pour réguler l’achat des 
médicaments par les hôpitaux. Les fournisseurs de 
médicaments seront ainsi soumis à la concurrence. L’Etat ne 
fixera plus que des prix de références.  
 
La Chine interdit l'utilisation clinique du clonage 
thérapeutique - Le ministère de la Santé vient d’interdire 
temporairement l'utilisation clinique du clonage thérapeutique, 
en vigueur depuis le 1 mai 2008. 

La Chine interdit la transplantation d'organes pour les 
touristes étrangers  - La Chine interdit les transplantations 
d'organes pour les étrangers possédant un visa touristique et le 
ministère de la Santé a annoncé qu'il traitera durement les 
institutions médicales qui assureraient des transplantations 
illégales d'organes. Le manque de donneurs d'organes dans le 
pays a été souligné. Des dispositions sur la transplantation 
d'organes humains ont été publiées le 1er mai 2007 et jusqu'à 
présent, le ministère a accordé des autorisations pour procéder 
à ces transplantations à quelques 160 établissements 
médicaux. 

 
Société 

 
Augmentation de la violence domestique - Selon la «All-
China Women's Federation », la violence domestique 
constitue une grave menace pour les droits des femmes en 
Chine, les autorités reçoivent environ 50 000 plaintes par an. 
Ce chiffre signifie qu’une plainte sur 10 ou qu’un appel sur 10 
transmis à cette fédération concerne la violence domestique. 
Cette violence a lieu aussi bien dans les villes que dans les 
campagnes. Les victimes sont principalement les femmes et 
les enfants qui se voient infliger des violences physiques mais 
également psychologiques. La violence domestique est l’une 
des causes principales de divorce. 
 
 
 
 
 

 
En chiffres cela fait… 
 
Pour 75% des citoyens chinois interrogés en février 
2009, la corruption demeure le problème le plus 
important en Chine. Environ 150 000 fonctionnaires, 
toutes provinces confondues, ont été sanctionnés en 
2008 par des organes disciplinaires ou judiciaires.   
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La Propriété en Chine 

 
 
 
 

En mars 2007, une nouvelle loi adoptée par la Chine a 
attiré l’attention de la communauté internationale. Présentée 
comme une « loi sur la propriété », voire parfois même 
comme une « loi sur la propriété privée », elle a fait l’objet de 
nombreux commentaires. Certains ont vu à travers sa 
promulgation la mise à bas d’un des derniers vestiges du 
communisme1  tandis que d’autres ont au contraire critiqué 
sa portée limitée.   

Cette loi de 2007 sur les droits réels ((= ��
"© « wuquanfa ») et la littérature diversifiée que son adoption 
a suscitée, invitent à réfléchir sur la notion juridique de 
propriété et sur l’évolution de sa reconnaissance en Chine.   

 
 

La notion juridique de propriété 
 
La notion juridique de propriété (���Ý��  « suoyouquan » 

en chinois) telle qu’elle a été développée en occident recouvre 
un ensemble de droits qui s'exercent sur un bien meuble ou 
immeuble, corporel ou incorporel : 

- le droit d'utiliser un bien (usus), 
- le droit d’en recueillir les fruits (fructus), 
- le droit d'en disposer librement (abusus). 
La propriété est considérée en occident comme un droit 

fondamental de l’individu.  
 
Cet article aborde l’évolution historique de la 

reconnaissance de la propriété sur les biens fonciers et 
immobiliers en Chine. La question de la propriété des biens 
meubles est moins problématique, tandis que celle de la 
propriété intellectuelle est d’une nature différente et mériterait 
une réflexion spécifique.  

 
 

La Chine ancienne 
connaissait-elle la propriété ? 

 
La propriété chinoise a suivi sa propre histoire,  non sans 
similitude avec la propriété occidentale, mais sans lui 
donner le même fondement de droit individuel et absolu. 

 
 

De la servitude à la libre exploitation des terres 
 
Dans la Chine pré-impériale, à partir de la dynastie des 

Zhou Occidentaux (1046 – 771 av. JC), les progrès de 
l’agriculture se manifestèrent à travers l’adoption d’un 

                                                 
1 (Libération –AFP 16 mars 2007) 

système d’exploitation des sols idéal, dit « jingtian »2. Ce 
système consistait en la division d’un terrain en huit parcelles 
périphériques et une parcelle centrale, qui étaient exploitées 
collectivement par huit familles. Le produit des parcelles 
périphériques revenait aux familles tandis que le produit de la 
parcelle centrale revenait au seigneur local.  

Aucun droit de propriété n’était reconnu aux familles de 
paysans3. Les terres appartenaient au roi qui les allouait aux 
seigneurs locaux. Ceux-ci ne pouvaient céder ces terrains et 
devaient payer une taxe foncière au roi.  

 
A la fin de la période des Royaumes Combattants, le 

légiste et conseiller politique du Royaume de Qin, Shang 
Yang (390-338 av. JC), a initié une vaste réforme du système 
de gouvernement qui, sur le plan de l’administration 
économique, a consisté en un abolissement du système 
« jingtian » et de l’exploitation collective de la terre4. Chaque 
famille de paysans pouvait désormais exploiter et céder son 
propre lopin de terre librement. En retour elle était tenue de 
payer une taxe proportionnelle à la surface du terrain possédé. 
Avec la victoire du royaume de Qin sur ses voisins et 
l’unification de la Chine sous son autorité, ce nouveau régime 
d’exploitation des sols s’étendit à tout l’empire.  

 
 

 
    Représentation de Shang Yang 

                                                 
2 Les cultures (« tian » +� ) divisées en neuf parcelles étaient encadrées de 
chemins et de canaux perpendiculaires formant un motif géométrique 
correspondant à la graphie du caractère « jing » �i , d’où l’appellation 
« jingtian » �i+� . 
3  Ces paysans sont traditionnellement considérés comme esclaves par 
l’historiographie marxiste chinoise, mais cette conception est aujourd’hui 
remise en cause par des historiens qui voient dans le système social des Zhou 
le début du féodalisme et dans les paysans d’alors des serfs (« nongnu » �p�H
) plutôt que des esclaves (« nuli » �HLŠ). 
4 Il est possible que le rôle de Shang Yang dans l’abolissement de ce système 
ait été surévalué et que le système « jingtian » ait déjà été abandonné avant 
lui.  
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Cette réforme est parfois présentée par l’historiographie 
marxiste chinoise comme marquant le passage d’une société 
« esclavagiste » à une société « féodale » dans laquelle le droit 
de propriété privée aurait été reconnu. La question de savoir si 
ces droits d’usage et de cession de la terre reconnus dans la 
Chine « féodale » correspondent aux usus, fructus et abusus et 
constituent un véritable droit de propriété privée est d’autant 
plus importante que la période « féodale » durera plus de 2000 
ans, jusqu’à la chute de l’empire des Qing en 1911. 

 
Des droits relatifs mais pas un droit absolu 

 
La principale opposition entre le régime foncier de la 

Chine ancienne et le régime occidental de la propriété privée, 
est l’inexistence alors en Chine du droit privé de l’individu. 
Développé par le droit romain, cette branche du droit est le 
socle sur lequel repose la notion occidentale de propriété. Or 
la réforme initiée par Shang Yang ne visait pas à créer des 
droits individuels pour les sujets du roi, mais à rationnaliser 
l’administration du royaume en permettant notamment de 
collecter des taxes sur toutes les terres exploitées. La 
possibilité octroyée aux paysans d’exploiter et de céder 
librement leurs terres n’altérait pas le principe de souveraineté 
du roi sur son royaume dont il restait le maître en dernier 
ressort. Les réquisitions arbitraires de terrains par les 
empereurs de toutes les dynasties et le pouvoir qu’ils 
détenaient de déterminer les terres « d’Etat »5 soulignent la 
relativité du droit de propriété privée et illustrent son absence 
de fondement reconnu dans la Chine ancienne. 

A cette vision conduisant à nier l’existence de la propriété 
privée dans la Chine impériale, on peut opposer le 
développement durant cette longue période des transactions 
foncières et immobilières et la généralisation des contrats sur 
lesquels reposaient ces transactions. Une protection effective 
de la propriété était également assurée à travers le 
développement d’un contentieux foncier et l’inclusion 
d’articles spécifiques dans les codes impériaux.  

Les études récentes de la propriété dans la Chine 
impériale tendent à accréditer l’idée d’une progression 
effective de la propriété privée au cours de l’histoire chinoise. 
Dans les faits, il était généralement possible, avec 
d’inévitables différences régionales à l’intérieur de l’empire, 
d’user librement de terrains, d’en récolter les bénéfices et de 
les céder sur une base contractuelle. On trouve ainsi dans la 
Chine ancienne des droits comparables aux usus, fructus et 
abusus. Cette correspondance ne doit cependant pas conduire 
à nier la spécificité de la réalité chinoise par rapport à la 
théorie occidentale de la propriété.  

La principale raison pour cela est l’absence en Chine 
d’une reconnaissance d’un droit absolu à la propriété privée. 
Les droits dont jouissaient les propriétaires terriens chinois ne 
découlaient pas d’un principe général unique mais de 
considérations pratiques visant principalement à améliorer 
l’administration de l’Etat. Celui-ci gardait le pouvoir suprême 
sur les terres qu’il pouvait confisquer, déclarer terrains d’Etat 
ou réallouer. Les droits d’usage et de cession des personnes 
privées pouvaient être limités et le contrat de cession 
renégocié longtemps après sa conclusion, notamment afin de 

                                                 
5 La réforme de Shang Yang ne conduit pas à une suppression totale des terres 
publiques ou d’Etat (�Ñ�Ý
�  « guoyoudi »). Celles-ci continuèrent d’exister 
tout au long de la période impériale. Leur classification évolua et se 
rationnalisa au cours de l’histoire. Elles incluaient généralement les terrains 
non cultivables (forêt, marais, prairies etc.), les ressources hydrauliques, les 
lieux de culte, les zones miliaires ou encore les terres frontalières et 
nouvellement conquises.  

verser une compensation supplémentaire au cédant, en tenant 
compte de la valeur gagnée par le terrain entre-temps. Le 
titulaire du droit de propriété n’était généralement pas un 
individu, mais un lignage. Autant d’entorses à la notion 
juridique idéale de propriété privée développée par la pensée 
occidentale, mais autant d’indices permettant de mieux 
comprendre l’évolution ultérieure de la propriété foncière et 
immobilière en Chine.   

Les composantes du droit de propriété étaient donc 
relativement reconnues dans la Chine ancienne, mais le droit 
fondamental et individuel de propriété ne l’était pas.   

 
 

 
 La Cité interdite à Pékin 

 
 

1911-1978 : Du droit de propriété aux  
« systèmes de propriété » 

 
Le marxisme-maoïsme entraîne non seulement une 
abolition progressive et quasi-totale de la propriété privée 
reconnue en Chine en 1930, mais  également une 
révolution des fondements théoriques de la propriété. 

 
 

La notion juridique de propriété arrive en Chine 
 
La notion occidentale de propriété a fait une brève 

apparition dans le droit chinois au cours de la première moitié 
du XXe siècle. Une profonde réforme du droit fut engagée 
durant les dernières années de la dynastie Qing afin de 
moderniser le pays. Un projet de code civil largement calqué 
sur le code civil allemand de 18966 fut mis en chantier et ses 
trois premiers livres, portant respectivement sur les principes 
généraux, les obligations et les droits réels, furent achevés en 
1911. En raison de la chute de l’empire la même année, ils ne 
furent pas promulgués. La nouvelle république utilisa d’abord 
le Code pénal des Grands Qing (qui contenait des dispositions 
en matière civile), avant de promulguer un nouveau code civil 
en 1930 qui reprenait largement les travaux menés par les 
réformateurs du début du siècle. Ce code, toujours en vigueur 
à Taiwan mais naturellement largement amendé depuis, 
introduisait en droit chinois tous les attributs de la propriété 
telle qu’elle existait en occident et faisait de l’individu et non 
plus de la famille le détenteur de ces droits. 

                                                 
6 Via le code civil japonais de 1896 qui s’en était lui-même très largement 
inspiré.  
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En raison de l’instabilité de la Chine durant cette période, 
ce code civil fut cependant peu appliqué et son influence sur la 
réalité des relations sociales et notamment du régime foncier 
chinois demeura très limitée.  

Transcender la propriété privée par la collectivisation 
 des moyens de production 

 
Le véritable changement dans l’acceptation de la 

propriété en Chine survint avec l’avènement du régime 
communiste en 1949, dont une des premières mesures est 
d’abroger le code civil de 1930. Suivant la théorie 
économique marxiste, le nouveau régime entendait abolir la 
propriété privée capitaliste. Cette abolition fut réalisée de 
manière progressive. 

Elle débute à l’échelle nationale en juin 1950 avec la 
promulgation de la loi de réforme agraire.� Les terres des 
grands propriétaires fonciers sont confisquées sans indemnités 
et redistribuées aux paysans. En deux ans, 45 % de la surface 
cultivée chinoise (47 millions d’hectares) vont ainsi changer 
de mains. Dans les zones urbaines, l’État procède à la 
confiscation des biens mobiliers et immobiliers appartenant au 
Kuomintang et aux « contre-révolutionnaires ». Une fois ces 
premières mesures mises en œuvre, l’État commence à 
procéder à la collectivisation des terres et des biens 
immobiliers.  

 
En zone rurale : des coopératives  

aux communes populaires 
 
Dans les zones rurales, l’organisation des coopératives 

agricoles débute en 1953. Les terres qui appartenaient jusqu’ 
alors aux paysans, passent entre les mains de collectivités qui 
les exploitent. Limité à ses débuts, le processus s’accélère et 
les coopératives se multiplient en 1957. La propriété des 
paysans sur leur terre, reconnue par  la constitution de 19547, 
ne s’applique alors plus qu’au lopin de terre privé dont chaque 
famille peut encore disposer et tirer un revenu supplémentaire 
sur les marchés locaux.  

En 1958 la collectivisation des terres et de la production 
est poussée encore plus loin avec la création des communes 
populaires. Ces dernières avaient vocation à constituer la 
nouvelle unité de base de la société en absorbant les unités 
inférieures passées : familles et coopératives. Une commune 
pouvait réunir des dizaines de coopératives, des milliers de 
familles et des dizaines de milliers de personnes8. A l’intérieur 
de ces communes qui étaient divisées en « brigades de 
production » (correspondant souvent aux villages) elles-
mêmes divisées en « équipes de production », la 
collectivisation s’étendait non seulement à l’intégralité des 
terres et de la production mais également à la vie quotidienne9. 

Cette réforme, socle de la politique du « Grand bond en 
avant », se soldera par un dramatique échec et à un quasi 
retour au système antérieur des coopératives à travers la 
réduction de la taille des communes. En 1961, une 
décollectivisation des terres est même amorcée sous la 

                                                 
7 Article 8, constitution de 1954. 
8 On comptait en 1958 26 630 communes populaires rurales représentant 
128 610 000 familles paysannes, soit en moyenne 5450 familles par commune 
(in Des Politiques démographiques en Chine, Yves Blayo, INED Puf 
Diffusion).  
9 Pour une description de ce que devaient être les communes populaires 
idéales, lire l’article de Robert Guillain publié dans le journal Le Monde daté 
du 27 septembre 1958 et accessible à l’adresse internet suivante : 
(http://www.cartage.org.lb/fr/themes/Geohis/Histoire/chroniques/pardate/Chr/
580915b.HTM) 

conduite du président Liu ShaoQi. Les terres sont distribuées 
entre les foyers qui, en retour, doivent fournir à l’Etat une 
partie de leur production à bas prix. Cette nouvelle politique 
agricole sera cependant rapidement abrogée et les communes 
populaires relancées10.  
 

 
  Paysannes d’une commune populaire rurale 

 
En zone urbaine : nationalisation des biens immobiliers  

 
En zone urbaine, l’Etat prend progressivement le contrôle 

des entreprises et logements privés en versant des dividendes à 
leurs propriétaires dont le droit de propriété sur les biens 
immobiliers était protégé par la constitution de 195411. Ces 
versements dont la durée avait été préalablement fixée 
prennent soudainement fin en 1967, au début de la Révolution 
culturelle.  

Les terres et immeubles urbains que l’État s’est ainsi 
appropriés sont alloués aux entreprises publiques, aux agences 
gouvernementales, et aux travailleurs urbains. Les utilisateurs 
de terrains d’État urbains devaient au départ verser une 
indemnité régulière à l’État. Cette obligation cesse en 1954. 
Dès la fin des années 50, le secteur d’État a absorbé la quasi-
totalité de la production. Les entreprises sont dorénavant des 
unités de production (	)�! danwei) qui s’occupent de tous les 
aspects pratiques de la vie des travailleurs (alimentation, 
logement, éducation, sécurité sociale, retraite,). 

Durant la Révolution culturelle, le droit n’est plus 
respecté. Les comités révolutionnaires décident de tout. Dans 
cet environnement a-juridique, la notion de droit de propriété 
ne trouve plus à s’appliquer. Il faudra attendre la fin de cette 
période particulièrement chaotique et la grande réforme 
modernisatrice du pays, enclenchée en décembre 1978, pour 
que le doit de propriété retrouve sa place dans le discours 
politique et que son évolution reprenne.   

 

                                                 
10 Des communes populaires urbaines sont créées en 1958 en s’appuyant sur 
les groupes de quartiers. Comme en zone rurale, elles sont relancées au début 
des années 60, mais ne remplissent alors plus que des fonctions à caractère 
social, et non administratif comme à la campagne.   
11Article 9 pour les biens immobiliers des travailleurs non ruraux, et article 10 
pour les moyens de production des capitalistes (« zibenjia » C� �� �Š ), 
Constitution de 1954. 
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Une situation inédite pour la reconnaissance 

 de la propriété en Chine 
 
Au cours du XXe siècle et jusqu’aux années 80, la Chine 

a donc vu son régime de propriété changer radicalement. Le 
code civil de 1930 a d’abord renforcé le fondement juridique 
des droits d’user, de profiter et de disposer de biens fonciers et 
immobiliers qui s’étaient développés dans la Chine féodale.  
Avec l’avènement de la Chine communiste, la notion juridique 
de droit de propriété (« suoyouquan » ���Ý�� ) est relégué à 
un rôle subalterne, et lui est substituée la notion économique 
de « système de propriété » (« suoyouzhi » �� �Ý �
 ). Les 
premiers textes promulgués après 1949 reconnaissaient quatre 
systèmes de propriété : la propriété d’Etat, la propriété 
collective, la propriété personnelle des travailleurs, la 
propriété capitaliste.  

Dans ce cadre, le droit de propriété privée était encore 
fondé et effectivement protégé : les paysans avaient un droit 
de propriété sur leurs terres, les travailleurs urbains 
individuellement sur le fruit de leur travail et les capitalistes 
sur leurs capitaux. Ces textes énonçaient néanmoins dans les 
mêmes articles la volonté de dépasser ce droit en collectivisant 
les ressources, remettant ainsi en cause son caractère absolu.  

Les réformes des décennies suivantes allaient de fait vider 
le droit de propriété de son contenu et les constitutions de 
1975 et 1978 ne reconnaîtront logiquement plus que deux 
systèmes de propriété : la propriété d’Etat et la propriété 
collective. Le droit de propriété des personnes  reconnu dans 
ces deux textes ne porte plus que sur les moyens de 
subsistance 12, plus sur les terres ni sur les moyens de 
production. A la veille de la période de réforme, la Chine est 
donc dans une situation inédite par rapport à la reconnaissance 
du droit de propriété : le fondement de la propriété privée est 
nié et la possibilité de profiter et de disposer de biens fonciers 
et immobiliers est également supprimée.  

Cette situation ne durera cependant pas. Les 30 années de 
réformes de 1978 à aujourd’hui vont profondément modifier 
le pays et remodeler le droit de propriété selon des 
caractéristiques qui ne sont pas sans lien avec l’évolution 
historique survolée à l’instant.  

 
 

1978-2009 : Une propriété à 
caractéristiques chinoises ? 

 
La Chine continue de développer son propre modèle, dans 
lequel les droits réels importent plus que le droit de 
propriété et où propriétés privée et publique interagissent 
de manière originale.  

 
 

Favoriser le développement économique sans abolir les 
systèmes de propriétés collective et d’Etat 

 
La réforme économique lancée à la fin de l’année 1978 a 

débuté par une nouvelle réforme agraire. Les communes 
populaires ont été remplacées par un système contractuel 

                                                 
12 L’article 9 des constitutions de 1975 et de 1978 protège le droit de 
propriété des citoyens sur leur logement (ainsi que de leur revenu, épargne et 
autres biens de la vie quotidienne), mais dans les faits les citoyens ne 
pouvaient vendre ni sous-louer leur logement. Cette disposition illustre le vide 
de la notion juridique de propriété dans un système qui a sapé ses fondements.  

d’exploitation des sols reposant sur les foyers. Au sein de 
chaque collectivité, les terres ont été redistribuées entre les 
familles qui les exploitaient ensuite indépendamment. Ce 
nouveau système joua un rôle certain dans l’augmentation 
rapide de la production agricole chinoise au cours des années 
80. Cependant, à partir de la fin des années 80, le niveau de 
production stagna et le système contractuel d’exploitation 
révéla ses limites, directement liées au système de propriété 
collective toujours en vigueur.  

Le sol étant la propriété de la collectivité, chaque foyer 
avait un droit égal à recevoir une terre dont la surface 
dépendait de la taille de la famille. La redistribution des terres 
entre chaque foyer conduisit à une grande fragmentation et à 
une réduction de la taille des exploitations13, faisant ainsi 
obstacle à la modernisation des techniques d’agriculture. La 
modification de la structure des foyers au sein de la 
collectivité (en raison de naissances, de décès ou de mariages 
notamment) entrainait également un redécoupage incessant 
des exploitations qui n’incitait pas les paysans à optimiser 
leurs cultures sur le long terme. 

 
 

 
   Paysan du Guizhou 
 
Afin d’apporter des solutions à ces problèmes, et en 

reconnaissant que leur cause principale résidait dans le 
système de propriété collective, deux idées contradictoires de 
réforme émergèrent. La première était qu’il fallait  supprimer 
la propriété collective en zone rurale et la remplacer par le 
système de propriété d’Etat14 en octroyant aux paysans un 
droit d’usage permanent des terrains. La seconde, encore plus 
radicale, était de permettre aux paysans d’accéder à la 
propriété individuelle. 

                                                 
13 D’autant plus que, la qualité du sol variant à l’intérieur du territoire de 
chaque collectivité et les familles, dans un souci d’égalité, devant avoir une 
parcelle de chaque niveau de qualité de sol, le terrain attribué à chaque foyer 
était encore subdivisé avant d’être cultivé. 
14 La constitution de 1982, dans le prolongement de celles de 1975 et 1978, 
reconnaît deux systèmes de propriété : la propriété collective et la propriété 
d’Etat. La première s’applique principalement aux terres rurales, la seconde 
aux terres urbaines (article 10).  
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Avec le développement du débat théorique sur cette 
question et face aux difficultés que semblaient poser ces deux 
premières pistes de réforme, une troisième voie apparut, selon 
laquelle il était préférable et plus réaliste de prendre en compte 
et de réformer les droits réels liés à la terre plutôt que de 
changer le système de propriété. Sans remettre en cause la 
propriété collective des terres rurales, les tenants de cette 
troisième voie souhaitaient clarifier et renforcer les droits des 
paysans d’user, de profiter et de disposer de leurs terres.  

Cette approche, jugée moins risquée socialement et 
politiquement par le gouvernement central, a prévalu sur les 
deux précédentes et a été appliquée tant en zone rurale que 
dans les zones urbaines.  

 
Le renforcement des droits réels…  

 
En 1986, les Principes généraux du droit civil définissent, 

pour la première fois depuis 1930, la propriété comme la 
réunion des droits d’user, de profiter et de disposer d’un bien.  

Deux ans plus tard, en 1988, la constitution de 1982 et la 
loi d’administration des sols de 1986 sont amendées afin d’y 
insérer une nouvelle institution : le droit d’usage transférable 
d’un terrain. Cette possibilité de démembrer le droit de 
propriété en plusieurs droits subalternes permettait ainsi de 
reconnaître aux individus des droits réels sur les biens fonciers 
et immobiliers, sans pour autant remettre en cause le 
monopole des deux systèmes de propriété d’Etat et de 
propriété collective. 

La situation de la reconnaissance de la propriété privée 
depuis la fin des années 80 jusqu’à la révision 
constitutionnelle de 2004 peut ainsi être mise en parallèle avec 
la situation dans la Chine féodale. Dans la Chine ancienne, le 
principe de propriété privée était dépourvu de fondement car 
les droits individuels n’existaient pas. Les  droits réels 
constituant le droit de propriété étaient cependant 
partiellement reconnus et protégés. Dans la Chine de la fin du 
XXe siècle, les droits individuels sont reconnus, mais selon la 
théorie marxiste-maoïste, ils ne peuvent être véritablement 
réalisés que dans le cadre des systèmes de propriété collective 
et d’Etat, pas dans celui de la propriété privée. Comme dans la 
Chine ancienne, cette dernière n’a donc plus de fondement. 
Cependant, depuis le milieu des années 80, les droits réels 
composant le droit de propriété sont de nouveau de plus en 
plus reconnus et protégés.  

 
 

 
 La Zone Economique Spéciale de Shenzhen 
 

La situation de la Chine au cours des années 80 et 90 ne 
saurait pour autant être ramenée à celle qui prévalait à 
l’époque féodale. Outre la révolution des fondements de la 
notion de propriété entraînée par l’instauration du régime 
communiste, la reconnaissance et la protection des droits réels 
composant la propriété revêtent dans le processus 
contemporain un caractère bien plus systématique et poussé 
que sous l’Empire.  

Ainsi, après les révisions de la constitution et de la loi sur 
l’administration des sols de 1988, une série de textes de nature 
souvent règlementaire a précisé les conditions d’acquisition et 
de transfert des droits d’usage des terrains d’Etat ou collectifs.  

 
…et son impact sur la reconnaissance de la propriété 
 
Cette approche consistant à se concentrer sur le 

développement des droits réels plutôt que sur la réforme des 
systèmes de propriété entraîne cependant également une 
évolution de la reconnaissance de la propriété elle-même.  

Dès 1986, les Principes généraux de droit civil 
réintroduisent la notion juridique de droit de propriété comme 
notion essentielle par rapport à celle, économique, de système 
de propriété et prévoient que les personnes physiques peuvent 
en jouir. Cette première évolution majeure dans la 
reconnaissance de la notion juridique de propriété depuis le 
début de la réforme modernisatrice en 1978 avait pour but de 
poser la base théorique permettant le développement des 
droits réels. La révision constitutionnelle de 2004, qui a 
introduit pour la première fois depuis 1949 la notion de 
propriété privée (/•�ÝBö�{��  « siyoucaichanquan ») dans le droit 
chinois15 en lui accordant un statut presque égal à ceux de la 
propriété d’Etat et de la propriété collective16 , peut en 
revanche être considérée comme le résultat de ce processus de 
renforcement des droits réels.  

Ainsi, si l’amendement de 2004 rapproche la Chine de la 
position occidentale qui considère la propriété comme un droit 
fondamental de l’individu, il ne doit pas être compris comme 
un emprunt soudain de la Chine à la théorie juridique 
occidentale, mais comme le fruit d’un processus, spécifique à 
l’histoire chinoise des 20 dernières années, de « nutrition 
interne » de la notion de propriété privée par le renforcement 
des droits réels qui la composent.   

 
La reconnaissance du droit de propriété privée n’a 

cependant pas clos ce processus de renforcement des droits 
réels et c’est dans ce processus que s’inscrit la loi de mars 
2007 sur les droits réels.  

Ce texte marque une étape importante : il s’agit de la 
première loi, depuis le 3e livre du code civil de 1930,  qui 
porte spécifiquement sur les droits réels, dont la propriété. 
Contrairement au texte de 1930 qui instaurait un régime de 

                                                 
15 Article 13 de la constitution, alinéa 1 : « La propriété privée acquise 
légalement des citoyens est inviolable » ( �@!å,X	Ü"©,X/•�ÝBö�{�á	«�‰(ƒ
), et alinéa 2 : « L’Etat protège par la loi le droit de propriété privée des 
citoyens sur des biens et leur droit d’hériter de ces biens » (�Ñ�Š�q';"©�_?˜
�n�±�x�@!å,X/•�ÝBö�{��
`4»�S�� ). Jusqu’alors, le terme de propriété 
privée (/•�ÝBö�{�� ) désignant un type général de propriété n’était pas utilisé. 
La constitution de 1982 et d’autres textes juridiques (notamment les Principes 
généraux du droit civil de 1986) employaient les notions de « propriété des 
citoyens »  (�@!å,X���Ý�� ) ou de « propriété personnelle » (�þ�ŽBö�{���Ý
�� ) en ne les appliquant qu’à des formes limitées de propriété (propriété des 
moyens de subsistance puis, progressivement au cours des années 80 et 90, 
des moyens de production). 
16 Par un statut presque égal, on entend un même niveau de protection mais 
un champ d’application plus réduit puisqu’il continue d’exclure la terre, qui 
ne peut être que propriété d’Etat ou propriété collective. 
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propriété calqué sur celui existant en occident, les articles de 
la loi de 2007 ayant trait à la propriété contiennent des 
dispositions proprement chinoises. Cela est notamment dû au 
fait que ces dispositions, loin d’instaurer un nouveau régime 
de la propriété privée en Chine, tiennent compte des textes 
déjà en vigueur.  

Que dit la loi et quelles sont ses « caractéristiques 
chinoises » en matière de propriété ? 

 
Propriété publique du sol et importance de la notion de 

droit d’usage 
 
La loi reprend d’abord la définition de la propriété 

contenue dans les principes généraux du droit civil de 1986 
comme la réunion des droits d’user, de profiter et de disposer 
d’un bien meuble ou immeuble17. Elle précise également que 
ce droit de propriété peut être démembré en usufruit (droit 
d’user et de profiter) et nue-propriété (droit de disposer).  

Elle devient spécifiquement chinoise quand elle reconnait 
trois catégories de titulaires du droit de propriété : l’Etat, les 
collectivités, les personnes physiques et morales privées, et 
quand elle dispose que seules les deux premières peuvent être 
propriétaires du foncier.  

On a donc d’une part les terrains d’Etat, qui comprennent 
essentiellement les terrains urbains et les ressources naturelles, 
et d’autre part  les terrains des collectivités, qui comprennent 
les terrains ruraux et périurbains.  

Ainsi, les personnes privées peuvent être propriétaires 
d’un bien immeuble mais pas du terrain sur lequel est 
construit ce bien. Le droit d’usage sur les terrains devient une 
condition essentielle de la jouissance du droit de propriété 
privée sur les immeubles.  

Le régime de ce droit d’usage diffère selon qu’il s’agit de 
terrains agricoles ou de terrains de construction.  

 
 

 
 

 
Droit d’usage de terrains agricoles 

 
Les droits d’usage des terrains agricoles s’inscrivent dans 

le système contractuel d’exploitation des sols déjà évoqué 
précédemment. Selon ce système, la durée du contrat 
d’exploitation peut varier de 30 à 70 ans selon qu’il s’agit de 
terres cultivées, de prairies ou encore de forêts.  Ces contrats, 
passés avec la collectivité propriétaire du terrain peuvent être 

                                                 
17 Article 39 de la loi sur les droits réels promulguée en mars 2007 et entrée 
en vigueur au mois d’octobre de la même année. Texte de la loi : 
http://www.lawinfochina.com/law/display.asp?db=1&id=6642&keyword=pro
perty%20law 

renouvelés et transférés par voie de sous-contrat, la durée du 
sous-contrat ne pouvant excéder le terme du contrat initial. 
Aucun terrain soumis à ce système ne peut être utilisé pour 
des constructions non-agricoles sans autorisation de l’Etat. Si 
l’Etat accepte la demande de la collectivité de transformer son 
terrain agricole en terrain de construction, il réquisitionnera le 
terrain en indemnisant la collectivité.  

Le droit de propriété des collectivités est donc limité dans 
le sens où elles ne peuvent disposer de leur terrain à des fins 
non agricoles sans autorisation de l’Etat18. 

 
 

Droit d’usage de terrains de construction 
 
Les droits d’usage des terrains de construction sont 

généralement créés par concession19 de l’Etat à travers un 
mécanisme d’offre publique. L’acquéreur d’un droit d’usage 
doit verser des frais de concession. Une fois détenteur du droit 
d’usage, il ne pourra modifier l’usage qui sera fait du terrain 
sans accord du département administratif concerné. Il pourra 
par contre échanger, transférer, hypothéquer et user de ce droit 
d’usage comme d’une sûreté. La loi précise que ces opérations 
sur les droits d’usage des terrains s’appliquent également aux 
immeubles construits sur ces terrains. Droits d’usage des 
terrains et de droit de propriété des immeubles se trouvent 
ainsi liés.  

Enfin, le droit d’usage des immeubles à vocation 
résidentielle, d’une durée de 70 ans, sera renouvelable au 
moment de son expiration, tandis que pour les droits d’usage 
des autres constructions, dont la durée peut varier de 40 à 70 
ans, des clauses ou règlementations particulières à la propriété 
concernée s’appliqueront.  

La question posée par la disposition sur les constructions 
à vocation résidentielle, est de savoir si le renouvellement du 
droit d’usage devra s’accompagner d’un nouveau versement 
des frais de concession. Il semble20 que le législateur chinois, 
dans un souci de pragmatisme et de prudence, ait 
volontairement omis de clarifier ce point, préférant trancher 
cette question quand les premiers droits d’usage expireront, en 
fonction de ce que sera alors la situation générale du pays21.  
 

Meilleur encadrement de l’accession à la propriété mais 
faible protection face à l’expropriation 

 
La loi de 2007 renforce également la reconnaissance de la 

propriété et des droits d’usage des personnes privées en 
complétant la procédure d’acquisition de ces droits. En Chine, 
à la différence du droit français mais comme droit allemand 
ou suisse par exemple, on ne peut devenir propriétaire ni 

                                                 
18 S’agissant des terrains d’habitation en zone rurale, la loi de 2007 reprend le 
régime préexistant défini dans la loi d’administration des sols de 1986 
(amendée en 1998 et 2004) et hérité de la période de collectivisation des terres 
agricoles dans les années 50. Selon ce régime, chaque foyer rural se voit 
attribuer gratuitement par la collectivité un terrain qu’il a le droit d’utiliser 
pour construire une habitation. Ce droit d’usage peut être transféré mais le 
foyer ne pourra demander un nouveau terrain d’habitation après avoir 
transféré son droit d’usage. Chaque foyer ne peut disposer que d’un seul 
terrain d’habitation. 
19 L’Etat peut également allouer des droits d’usage pour des constructions 
d’utilité publique ou militaire. Les frais d’allocation sont très faibles, voire 
nuls, et le droit d’usage alloué n’est pas limité dans le temps, mais ne peut être 
transféré sans verser de frais de concession. 
20 D’après les propos de YANG MingLun, Directeur du Bureau de Droit 
Civil de la Commission des Affaires Législatives de l’ANP. 
21 La dernière version en date du projet d’amendement actuellement en cours 
d’élaboration à la loi sur l’administration des sols ne clarifie pas non plus ce 
point.  
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détenteur d’un quelconque droit réel sur un bien immobilier 
par la seule conclusion d’un contrat, même authentique. Il faut 
une inscription au registre tenu par l’administration pour que 
le droit réel soit effectif. Afin de réduire l’insécurité qui 
existait entre le moment où le contrat de cession était conclu et 
l’enregistrement du titre de propriété, la loi de 2007 précise 
que le contrat de cession est valide dès sa conclusion. En cas 
de violation d’un contrat de cession non enregistrée, la partie 
lésée peut donc réclamer des dommages et intérêts. Cela lui 
était jusqu’alors refusé par les tribunaux, qui considéraient les 
contrats comme non valides tant que la cession n’avait pas été 
enregistrée. L’accession à la propriété est ainsi mieux 
encadrée et la sécurité juridique du nouveau propriétaire ou 
titulaire d’un droit réel renforcée. 

La loi n’apporte en revanche guère de protection 
supplémentaire face au pouvoir de l’Etat de réquisitionner 
dans l’intérêt public un bien immobilier (y compris un droit 
d’usage) propriété privée ou propriété collective. La loi ne 
définit en effet pas la notion d’intérêt public. La marge de 
manœuvre de l’Etat en matière d’expropriation reste ainsi bien 
plus importante en Chine qu’en France22 et que dans les pays 
occidentaux23.  

 
 

Une propriété qui continue d’évoluer 
 
La propriété n’est pas apparue en Chine avec la 

promulgation en 2007 d’une « loi sur la propriété » ou plutôt 
d’une « loi sur les droits réels ». Cette différence est 
importante puisque si le droit de propriété absolu, consacré en 
France par l’article 544 du code civil24, est étranger à l’histoire 
de la Chine, des droits réels s’y sont en revanche développés 
depuis l’antiquité.  

L’expérience de collectivisation extrême qui a culminé 
durant le « Grand bond en avant » n’ayant pas eu le succès 
escompté, c’est finalement à un retour du développement des 
droits réels auquel on a assisté depuis le lancement de la 
politique de réforme économique en 1978. Un développement 
qui se poursuit aujourd’hui dans un cadre conceptuel de la 
propriété hérité à la fois de l’idéologie marxiste-maoïste et de 
la tradition impériale « féodale » chinoise. Ainsi, tandis qu’en 
occident la notion juridique de  propriété s’est construite sur 
la base de la propriété privée, la propriété d’Etat n’étant 
qu’une variante, en Chine la notion juridique de propriété (en 
matière foncière et immobilière) s’est construite sur la base 
d’une propriété publique (royale, impériale puis collective), la 
propriété privée se constituant peu à peu par octrois successifs 
de prérogatives (ou droits réels) aux personnes privées, 
physiques d’abord puis également morales depuis le début des 
années 90.  Rien d’étonnant donc à ce que dans les faits, le 
concept de propriété apparaisse en Chine comme « une 
succession de droits susceptible d’être complétée ou restreinte 

                                                 
22 En France, le droit d’exproprier de l’Etat est encadré par une procédure très 
minutieusement réglementée comportant une phase administrative 
(constitution d’un dossier soumettant aux objections du public les détails et 
l’étude d’impact environnemental, voir « socio-économique », du projet 
motivant l’expropriation, décision du gouvernement de déclarer l’utilité 
publique du projet) et une phase judiciaire (transfert de la propriété, définition 
du montant des indemnités à verser avant la prise de possession du bien par 
l’expropriant). 
23 Pour plus de détails sur l’expropriation en Chine, voir l’article de la 
rubrique « Le droit chinois et nous » du présent numéro. 
24 Article 544 du code civil : « La propriété est le droit de jouir et disposer 
des choses de la manière la plus absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un usage 
prohibé par les lois ou par les règlements. » 

en fonction des orientations de la réforme du système 
économique »25 et non comme un statut déduit de principes 
fondamentaux. 
 
 

 
 Paysan de NanGu tenant son certificat de droit d’exploitation26. 
 

La réforme économique de la Chine semble aller dans le 
sens d’un renforcement constant des droits réels des individus 
et d’une reconnaissance toujours plus grande de la propriété 
privée. Le cadre conceptuel de la propriété, essentiellement 
défini dans la constitution, est régulièrement adapté pour tenir 
compte de cette évolution. L’opposition qu’a rencontrée la loi 
sur les droits réels de 2007 au cours de son élaboration27 
témoigne cependant de la vivacité du débat sur l’orientation à 
donner à cette évolution.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
25 « Un nouveau concept de propriété en République Populaire de Chine ? », 
YAN Lan, Hans-Günther HERRMANN, in Revue internationale de droit 
comparé, 1997, Vol. 49, Numéro 3. 
26 Dans le village de NanGu, une « bourse de droits d’exploitation » a été 
créée, où les droits d’exploitation des terres peuvent s’échanger de manière 
ouverte et transparente. Ce mécanisme a commencé à être expérimenté en juin 
2008,  témoignant du développement continu des droits réels en Chine, au-
delà de la promulgation de la loi de 2007. L’objectif poursuivi est de corriger 
une situation  où l’opacité des processus de décisions des responsables des 
collectivités fait parfois obstacle à l’exercice par les paysans de leurs 
prérogatives légales en matière de transfert de droits d’exploitation. 
27 Des centaines d’universitaires et d’officiels à la retraite ont signé en février 
2007 une pétition afin de protester contre l’adoption de la loi, coupable selon 
eux de « renverser le système de base du socialisme ».   
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L’expropriation 
 
 
 

 
 
 
 

Fin février 2009, en plein centre ville de Pékin, trois 
personnes ont tenté de se donner la mort en mettant le feu à la 
voiture dans laquelle elles étaient installées. Par ce geste de 
désespoir, elles entendaient manifester contre les conditions 
d’expropriation de leur maison. 

Quelques jours plus tard, dans les provinces du 
Guangdong et du Yunnan, plusieurs centaines de villageois se 
heurtaient aux forces de police. Ils manifestaient contre les 
conditions d’indemnisation suite à l’expropriation de leurs 
terres28. 

Depuis quelques années, des faits de ce genre se 
multiplient : selon les statistiques officielles, en 2007 plus de 
65% des incidents de masse en zone rurale étaient liés à la 
question de l'expropriation de terres29. 

 
Les expulsions forcées de résidents urbains et les 

expropriations de terres agricoles se sont multipliées pour 
permettre le développement urbain et les infrastructures. Face 

                                                 
28 South China Morning Post, 13 et 17 mars 2009. 
29  Avant la révision de la Constitution chinoise en 2004, on parlait 
uniquement de réquisition (�U*ü zhengyong) de terres soumises à un régime 
de propriété collective. L’amendement des articles 10 et 13 de la Constitution 
a introduit la notion d’expropriation (�U�
  zhengshou). La distinction entre 
« expropriation » et « réquisition » porte sur le caractère temporaire de la 
seconde, à laquelle il n’est procédé que dans les situations d’urgence. 

à ces conflits qui menacent la stabilité du pays, le 
gouvernement central a entrepris de réformer la 
réglementation sur l’organisation de la propriété et l’usage des 
terres. 
 
 

L'intérêt public 
 

En Chine comme en France, les textes exigent que 
l’expropriation présente un intérêt public et que les expropriés 
soient indemnisés. L’expropriation doit s’inscrire dans une 
opération présentant un intérêt public : les juristes chinois ont 
cependant des opinions divergentes sur cette notion. Certains 
d’entre eux ont suggéré d’établir une liste des raisons pour 
lesquelles une expropriation pourrait avoir lieu. D’autres 
estiment que l’opportunité d’une telle mesure devrait être 
jugée au cas par cas dans le cadre d’une procédure 
contradictoire. Une tierce partie serait alors chargée de 
faciliter un accord, le mot final revenant en cas d’échec à 
l’autorité judiciaire. 
 

Plusieurs lois chinoises permettent déjà dans une certaine 
mesure de cadrer la notion d'intérêt public. Ainsi, la loi sur les 
chemins de fer (1990) prévoit l’expropriation des terrains pour 
l’installation des voies ferrées.  

 
S’agissant des terres agricoles, le gouvernement central a 

posé certains principes afin de limiter le pouvoir 
d’interprétation des gouvernements locaux. Il a ainsi interdit 
depuis janvier 2004 la construction de nouveaux terrains de 
golf, puis il a restreint la transformation des terres agricoles en 
terrains constructibles. Plus récemment encore, il a rappelé 
que l’utilisation des terres expropriées devait avoir lieu pour 
des constructions affectées à des services publiques et non pas 
à usage commercial. Le ministère de la Terre et des 
Ressources a d’ailleurs annoncé qu'il allait recourir à des 
technologies de télédétection par satellite pour surveiller 
l'utilisation des terres. 
 
 

 
L’expropriation en zone urbaine s’inscrit souvent dans une perspective de 
renouvellement du parc immobilier, comme ici à Canton. 
 



 
La Chine et le Droit / ���Ñ�â"©�_���Ñ�â"©�_���Ñ�â"©�_���Ñ�â"©�_               13                Numéro 5 – Janvier - Mars 2009 

Le gouvernement central a également intensifié son 
contrôle sur les opérations d’expropriation en adoptant, le 28 
octobre 2007, une nouvelle loi sur la planification des zones 
urbaines et rurales. L’élaboration des plans urbains et ruraux 
par les gouvernements locaux intègre désormais une phase 
préliminaire de concertation des populations concernées30. Le 
projet de plan urbain ou rural doit ensuite obtenir l’accord des 
assemblées populaires locales, avant d’être approuvé par 
l’autorité politique de niveau supérieur. Le législateur chinois 
tente ainsi de contrôler l’abus d’expropriation au nom de 
l’intérêt public. 
 
 

La procédure d’expropriation 
 

En principe, en Chine comme en France, seul l'État peut 
exproprier, bien que la procédure d'expropriation puisse être 
engagée au niveau local31. 

 
En droit chinois, le juge n’a pas à intervenir. La 

procédure chinoise d’expropriation est exclusivement 
administrative, alors que la procédure française fait aussi 
intervenir un juge judiciaire, le juge de l’expropriation.  

 
La procédure administrative diffère selon qu'il s'agit 

d'une zone urbaine ou rurale32. Dans les deux cas, elle 
implique une expropriation de biens (ou de droits d’usage) par 
l'Etat suivie d'une allocation ou d'une concession de ces biens 
(ou droits d’usage) à un tiers. 
 

Expropriation des immeubles urbains 
 

Le gouvernement peut exproprier institutionnels et 
particuliers ayant un immeuble sur un terrain d'Etat. 

 
Le Règlement d’administration sur la démolition des 

bâtiments dans des zones urbaines (2001) prévoit l’obtention 
du permis de démolir comme condition préalable à 
l’expropriation. Celui-ci doit être sollicité par l’expropriant 
auprès des gouvernements locaux à l’échelon du district. 

 
À la différence du droit français, où les expropriants sont 

les initiateurs de l’expropriation, cette expression désigne en 
droit chinois ceux qui sont autorisés par le gouvernement local 
à procéder à la démolition des bâtiments dans des zones 
urbaines. Il s’agit généralement de promoteurs immobiliers 
auxquels l'Etat concède le droit d'usage sur les terrains 
expropriés. 

 
Ce sont donc les gouvernements locaux qui ont 

compétence pour donner les autorisations sur les projets 
d’expropriation. La loi sur les autorisations administratives 
pose le principe d’une audience publique préalable à 
l’adoption de toutes les autorisations ayant des incidences sur 
les droits et intérêts des citoyens33. Les habitants dont le 

                                                 
30 Loi sur la planification urbaine et rurale - 2007, articles 22 et 26.  
31 Loi sur les droits réels – 2007. En France, le texte de référence est le Code 
de l’expropriation. 
32 L’administration chinoise maîtrise la gestion foncière au moyen de la 
planification foncière, de l’expropriation et de l’octroi des droits d’usage. 
33 Loi sur les autorisations administratives du 27 août 2003, entrée en vigueur 
le 1er juillet 2004, article 47.  

logement risque d’être détruit peuvent ainsi faire entendre leur 
opinion. 
 

Expropriation des terres collectives 
 
 Seuls le Conseil des Affaires d’Etat et les gouvernements 
provinciaux peuvent statuer sur l’expropriation des sols. Selon 
la catégorie des terres en cause, le projet d’expropriation des 
terres collectives doit être approuvé par l’un ou par l’autre34. 
 

La loi exige que l’expropriation par l’Etat soit notifiée 
aux collectivités propriétaires et aux agriculteurs. Cette 
notification intervient après l'approbation de l'expropriation35. 
Les modalités de cette dernière doivent être communiquées 
aux collectivités et aux individus expropriés qui peuvent 
exprimer leurs avis. 
 
 

L’indemnisation 
 

Le syndrome des « maisons clous »36, qui s'est propagé à 
l'ensemble du pays, illustre le problème de l'indemnisation en 
cas d’expropriation.  
 
 

 
Une « maison clou » 

 
La Constitution chinoise, amendée en ce sens en 2004, 

protège le droit des expropriés à percevoir une compensation 
en distinguant l’indemnisation en zone urbaine de celle en 
zone rurale37. 
 

Indemnisation suite à l'expropriation  
d’immeubles urbains 

 
Le règlement du Conseil des Affaires d’Etat de 2001 sur 

la démolition des bâtiments dans des zones urbaines détermine 
les modalités de l’indemnisation de l’exproprié. 
 

                                                 
34 Loi sur l’administration du sol, article 45. L’article 43 de cette loi précise 
en outre que le sol doit appartenir à l’Etat lorsque son usage n’est pas 
agricole.  
35 Article 46 op.cit. 
36 Il s’agit d’une expression qui désigne les habitations dont les propriétaires 
refusent leur démolition. Ces habitations se dressent parfois au milieu de 
zones de construction, tels des clous plantés à même le sol.  
37 Constitution chinoise, articles 10 et 13. 
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L'exproprié doit bénéficier d'une compensation 
financière ou d'un relogement38. Le montant de l'indemnité est 
déterminé par la valeur des bâtiments sur le marché 
immobilier. En cas d’indemnisation en nature, le propriétaire a 
le droit à un relogement d’une valeur similaire. 

 
Toutefois, avec l’augmentation des prix de l’immobilier, 

l’indemnisation financière reste souvent trop faible pour 
permettre aux expropriés de se reloger. Ainsi, ils sont de plus 
en plus nombreux à choisir un relogement lorsque 
l’expropriant leur offre cette possibilité. Sur ce point, la loi sur 
l’administration des biens fonciers et immobiliers urbains 
(amendée en 2007) impose d’assurer de bonnes conditions de 
relogement. 

 
Le propriétaire ou le locataire ont droit, en outre, à des 

frais de déménagement et de réinstallation, dont le montant est 
généralement précisé par les gouvernements locaux. L’aide à 
la réinstallation consiste en une indemnisation supplémentaire 
en espèces ou en un logement de transition. 

 
 

 
 Destruction d’une « maison clou » 
 

S'agissant de la détermination du montant de 
l’indemnisation, le règlement du Conseil des Affaires d’Etat 
de 2001 prévoit un processus en trois étapes. Tout d’abord, la 
personne autorisée à procéder à la démolition et le propriétaire 
exproprié peuvent conclure un accord sur le montant des 
indemnités. A défaut, ce sont les bureaux chargés de 
l’urbanisme qui fixent le montant des indemnités. Si cette 
décision administrative ne convient pas aux parties, un recours 
peut être formé devant le tribunal populaire local dans les 3 
mois qui suivent la notification de la décision.   

 
Il arrive souvent que les expropriés, afin de pouvoir 

peser sur les négociations concernant l’indemnisation, 
occupent les lieux dans le but de retarder la démolition39. 

 

                                                 
38 Règlement d’administration sur la démolition des bâtiments en zones 
urbaines, article 23. 
39 Le règlement du Conseil des Affaires d’Etat sur la démolition des 
bâtiments en zone urbaine de 2001 confère aux gouvernements locaux au 
niveau du district ou de la commune le pouvoir de procéder d’office à la 
démolition des habitations, à l’échéance du terme défini par le permis de 
démolition. Les gouvernements locaux peuvent même solliciter le concours de 
l’autorité judiciaire à la démolition des bâtiments par les mesures d’exécution 
forcée prévues par la loi de procédure civile. Toutefois, depuis un arrêté du 
ministère de la Construction du 3 décembre 2003, les expulsions et les 
démolitions forcées doivent être justifiées par l’intérêt public. 

La pratique des « maisons clous » est néanmoins 
découragée : ceux qui déménagent rapidement en acceptant 
l’offre d’indemnisation de l’expropriant, perçoivent souvent 
une indemnisation plus élevée que ceux qui se maintiennent 
dans les lieux et entrent en négociation. 
 

Comme en droit français, les constructions illégales ne 
donnent pas lieu à une indemnisation. 
 
Indemnisation suite à l'expropriation de terres collectives 

 
Le montant de l'indemnisation des agriculteurs dépend 

de l'utilisation qui est faite des terres expropriées : elle n’est 
pas basée sur la valeur marchande des terrains expropriés40.  

 
On distingue dans cette indemnisation trois composantes: 

une indemnisation pour la perte des terres (entre 6 et 10 fois la 
valeur de la production annuelle moyenne au cours des 3 
années précédentes) ; une aide à la réinstallation, dont le 
montant est compris entre 4 à 6 fois la moyenne annuelle de la 
valeur de la production ; et une indemnisation pour la 
démolition des constructions et des cultures qui est déterminée 
par le gouvernement provincial. L'indemnisation est plafonnée 
à 30 fois la valeur moyenne de la production annuelle des 3 
années précédentes.  
 

L’indemnisation ne se limite pas au paiement d’une 
indemnité. Les agriculteurs doivent bénéficier d’une aide à la 
réinsertion professionnelle et des fonds doivent être affectés à 
leur caisse de sécurité sociale41. En 2007, 2,85 milliards de 
yuans ont été versés sur les comptes de la sécurité sociale des 
agriculteurs expropriés.  
 

L’indemnisation doit être telle que l’exproprié puisse 
bénéficier du rétablissement de son niveau de vie antérieur. A 
défaut, les gouvernements provinciaux peuvent décider 
d’augmenter l’indemnité de réinstallation. Dans le cas des 
expropriations pour des projets de construction de barrages, 
qui entraînent des déplacements de population et des risques 
de tensions sociales importants, le gouvernement central a 
expressément prévu une obligation tendant à l’amélioration du 
niveau de vie des agriculteurs42. 

 
Les agriculteurs sont désormais indemnisés à titre 

individuel (autrefois la compensation était destinée aux 
collectivités43 plutôt qu'aux individus). L’exproprié doit se 
rendre dans un service administratif du gouvernement local 
pour justifier de son droit à être indemnisé. 

 

                                                 
40 Le régime de propriété foncière collective interdit toute commercialisation 
des terres rurales. Il n'existe donc pas de marché qui pourrait déterminer la 
valeur des terrains. Un marché des droits d'usage se développe, mais il est 
encore à un stade embryonnaire. 
41 L'expropriant s'acquitte de cette obligation au moment du versement des 
frais de concession à l'Etat. Deux cas de figure peuvent se présenter : si les 
terrains expropriés deviennent des terrains urbains, une partie des frais sera 
destinée à financer le passage au régime urbain de la sécurité sociale des 
expropriés. Si les terrains demeurent ruraux, ces frais permettront la mise en 
place d’un régime de sécurité sociale rural. 
42  Règlement du 29 mars 2006 du Conseil des Affaires d’Etat sur 
l’indemnisation et la réinstallation des foyers lors de l’expropriation des terres 
agricoles pour les grands travaux hydrauliques et d’hydro-électricité, article 3. 
43 Le droit de propriété sur des terres collectives est exercé par les villages au 
nom de leurs membres. 
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Le Conseil des Affaires d’Etat a prévu que l’utilisation 
par les gouvernements locaux des terres expropriées doit être 
précédée de l’attribution des indemnités financières et de la 
réinstallation des agriculteurs44. Toutefois, cette décision ne 
semble pas systématiquement appliquée dans la pratique. Bien 
qu’il y ait eu une augmentation généralisée du niveau des 
indemnisations versées aux agriculteurs dépossédés de leurs 
terres, le Comité Central du Parti Communiste Chinois a 
indiqué en octobre 2008 que le système d’indemnisation 
devait être amélioré. 
 
 

 
Le caractère �š  chai, signifie « détruire » et est très souvent visible dans les 
villes chinoises, peint directement sur les bâtiments dont la démolition est 
prévue. Il est devenu un emblème de l’évolution récente de la Chine et a été 
récupéré par certains artistes. 
 
 

Litiges en matière d'expropriation : le faible rôle des 
organes juridictionnels 

 
Le contrôle juridictionnel sur les mesures administratives 

est très faible en Chine. En zone urbaine, la décision du 
gouvernement local sur la démolition des bâtiments échappe 
au contrôle de l'autorité judiciaire. Le juge peut cependant être 
saisi par les habitants expropriés afin de statuer sur la légalité 
du permis de démolition octroyé par l'organe administratif 
compétent, au regard des conditions matérielles et 
procédurales définies par le Règlement d'administration sur la 
démolition des bâtiments en zone urbaine (2001). 

 
Sa marge de manœuvre est donc limitée à une 

appréciation sur la bonne application de la décision 
d’expropriation. Il en va de même dans les zones rurales, où 
seuls les actes administratifs d'application de la décision 
d'expropriation, et non la décision en elle-même, peuvent faire 
l'objet d'un contentieux. 
 

Par ailleurs, les organes juridictionnels ne disposent pas 
toujours de l’autonomie nécessaire vis-à-vis des assemblées 
populaires et des organes administratifs et politiques45 pour 
rendre une décision objective. Cela explique la tendance des 
expropriés à se tourner vers le système des pétitions. Il n’est 
ainsi pas rare que les paysans des villages concernés par 
l’expropriation fassent parvenir des pétitions au Conseil des 
Affaires d’Etat ou au ministère compétent en vue d’obtenir 
une juste indemnisation contre le gouvernement local 

                                                 
44 Décision n° 2004 (28) du 21 octobre 2004. 
45 Pierre BORRA, Haifeng ZHAO, « La réforme judiciaire en Chine », 
Gazette du Palais, 17 juillet 2004, n° 199, pages 12 et 13. 

responsable des mesures d’expropriation46. En pratique, peu 
de pétitions aboutissent, ce qui conduit parfois à des 
confrontations violentes. 
 
 

*** 
 
 

Bien que les dernières réglementations tendent à 
restreindre l’expropriation en zone urbaine comme en zone 
rurale, des progrès seront nécessaires en Chine pour parvenir à 
une meilleure protection des droits des expropriés. Une loi sur 
l’expropriation, actuellement inscrite sur l'agenda quinquennal 
de l'Assemblée nationale populaire (2012), pourrait y 
contribuer47.  
 
 
 
Liste non exhaustive de la réglementation chinoise relative 
à l'expropriation 
 
- Constitution de la République populaire de Chine  
 

- Principes généraux du droit civil 
 

- Loi sur l'administration des sols  
 

- Loi sur la planification urbaine et rurale 
  

- Loi sur la procédure administrative  
 

- Loi sur l'administration des biens fonciers et immobiliers   
urbains  
 

- Loi sur les droits réels  
 

- Réglementation du Conseil des Affaires d’Etat sur la 
démolition des bâtiments en zone urbaine  
 

- Réglementation sur l’indemnisation des réquisitions de terres 
et du relogement de la population en cas de construction de 
grands et moyens barrages  
 

- Circulaire du Conseil des Affaires d’Etat sur le renforcement 
des contrôles de l’utilisation des sols

                                                 
46 Eva PILS, « Land disputes, right assertion, and social unrest in China: a 
case from Sichuan », op. cit., p. 266.  
47  En 2010, la population chinoise devrait atteindre les 1,4 milliards 
d’individus. La Chine aura besoin d’au moins 120 millions d’hectares de 
terres arables pour être autosuffisante au niveau alimentaire.  
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Traduit du chinois 
 
 
 
 
 
 
 

Introduction 
 

En Chine comme dans d’autres pays, la transmission du 
droit de propriété relève du droit civil. Présentée simplement, 
elle consiste en un transfert du droit de propriété entre deux 
parties, matérialisé par un acte juridique, la plupart du temps 
un contrat de vente et d’achat. Il se peut aussi que le transfert 
repose sur un fait non juridique, tel qu’un héritage. C’est pour 
cette raison que les règles de la transmission du droit de 
propriété couvrent les transmissions reposant sur des actes 
juridiques et celles reposant sur des faits non juridiques.  

Ces règles sont principalement définies dans les chapitres 
2 et 9 de la loi sur les droits réels ainsi que dans certaines 
dispositions des principes généraux de droit civil, de la loi sur 
les contrats et de la loi sur les successions. 

Le droit civil chinois, y compris celui régissant la 
transmission du droit de propriété, est fortement imprégné de 
l’influence des droits allemand et suisse. Ainsi, ne peuvent 
être l’objet d’un droit de propriété que des biens corporels 
déterminés (article 2 alinéa 2 et article 39 de la loi sur les 
droits réels). La transmission de droits sur les biens 
incorporels et les biens combinant à la fois des éléments 
corporels et des éléments incorporels, tels que les entreprises, 
ne peut s’appuyer sur les règles de transmission du droit de 
propriété. Il s’agit là du « principe de détermination ». Autre 
exemple de cette influence germanique, les transmissions de 
droit de propriété reposant sur un acte juridique ne seront 
considérées comme réalisées qu’après enregistrement ou 
délivrance, même si l’acte juridique sur lequel elles reposent 
est déjà effectif (articles 14 et 23 de la loi sur les droits réels). 
Il s’agit là du principe de « publicité de la transaction ».  

Le droit chinois n’a cependant ni totalement ni 
simplement importé les droits allemand et suisse, mais a 
introduit certaines modifications dans la structure de la 
transmission du droit de propriété en tenant compte de 
l’expérience et des conditions réelles de la Chine. Parmi ces 
modifications, la plus évidente est le caractère non-obligatoire 
de l’authentification par un notaire des actes sur lesquels 
reposent les transmissions de droits de propriété, tel que les 
contrats de vente et d’achat. Cette disposition est non 
seulement due au fait que le recours au notaire dans les 
transmissions de droit de propriété n’est pas une habitude très 

répandue en Chine et qu’il ne serait donc pas approprié de 
l’inscrire dans la loi, mais également à l’opinion du législateur 
chinois qui estime qu’une obligation de recourir à 
l’authentification par un notaire engendrerait un coût de 
transaction supplémentaire non nécessaire. En outre, si la 
communauté juridique chinoise ne s’est jamais entendue sur 
ce qui constituait un « acte sur un droit réel » et que le 
législateur chinois n’a pas non plus tranché cette question, il 
peut néanmoins être affirmé avec certitude que l’ « acte 
juridique » dont il est question dans l’expression « les 
transmissions du droit de propriété reposant sur un acte 
juridique » indique des actes tels que les contrats de vente et 
d’achat, et non des « actes sur des droits réels ». On pourrait 
citer d’autres exemples de ce type de divergence du droit 
chinois par rapport aux droits allemand et suisse, et l’article 
qui suit en aborde certains. 

Le cadre normatif chinois régissant la transmission du 
droit de propriété est dans ses grandes lignes manifestement 
d’inspiration allemande et suisse, mais possède néanmoins 
une structure qui lui est propre. Sa pleine compréhension 
implique donc de ne pas perdre de vue les modèles allemand 
et suisse mais surtout d’attacher une grande attention à 
l’originalité de sa structure et de son positionnement dans le 
système légal chinois.  
 
 

Les règles générales de la transmission 
du droit de propriété 

 
Par règles générales on entend les règles encadrant les 

différents types de transmissions de droit de propriété reposant 
sur des actes juridiques. La présentation ci-dessous prend 
comme exemple d’acte juridique le contrat de vente et d’achat.  
 

1) La validité de l’acte juridique fondateur 
 

Le fondement de la transmission du droit de propriété 
étant le contrat de vente et d’achat et, afin de garantir la 
légitimité de la transmission, le contrat doit être effectif et 
conforme à la loi. Si tel n’est pas le cas, même si l’acheteur a 
obtenu le statut juridique de propriétaire par l’enregistrement 
ou par le paiement il perdra ce statut à cause de l’invalidité du 
contrat sur lequel reposait la transmission (article 58 de la loi 
sur les contrats). 
 

2) La publicité de la transmission des droits 
 

Le droit de propriété est un droit opposable. Sa 
transmission n’affecte pas seulement les intérêts des parties à 
la transaction, mais peut également exclure un tiers. Afin de 
manifester cette caractéristique et cette force d’exclusivité, la 
transmission du droit de propriété est rendue publique, à 
travers l’enregistrement pour les biens immeubles et à travers 
la délivrance pour les biens meubles. Cela signifie que 
l’acquéreur d’un bien ne peut obtenir le statut de propriétaire 
si la transmission du droit de propriété n’a pas été rendue 
publique et ce, même si le contrat de vente et d’achat est déjà 
effectif. Cette disposition est particulièrement importante dans 
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les cas de « double vente » d’un bien. Prenons l’exemple de 
deux personnes, A et B, qui concluent un contrat selon lequel 
A s’engage à céder à B un appartement, mais qui ne procèdent 
pas à l’enregistrement de la transmission. La valeur de 
l’appartement augmente par la suite et A vend à nouveau le 
même appartement à C et procède avec lui à l’enregistrement 
du titre de propriété. Dans cette situation, B ne pourra 
prétendre au droit de propriété sur l’appartement. Ces 
dernières années, l’envolée des prix de l’immobilier chinois a 
entraîné une multiplication de ce type de litiges. Une bonne 
compréhension de cette disposition du droit chinois est donc 
un outil de protection des intérêts des acquéreurs.  

La publication est une donc une forme de reconnaissance 
légale sans laquelle l’acquéreur ne pourra obtenir un droit de 
propriété. Dans la pratique des ventes et achats de logements 
par exemple, il est fréquent que les parties ne procèdent pas à 
l’enregistrement et aient recours à l’authentification du contrat 
d’achat et de vente ou à l’attestation de paiement afin d’acter 
la transmission du droit de propriété. C’est un moyen d’éviter 
de payer les taxes liées aux transactions immobilières. 
Cependant, bien que ces documents montrent l’intention des 
parties de vendre et d’acheter, ils ne permettront pas à 
l’acquéreur qui n’aurait pas procédé à l’enregistrement de 
devenir propriétaire si le vendeur décidait soudainement de ne 
plus respecter le contrat. 
 

3) L’acquisition de bonne foi 
 

Dans la pratique et pour des raisons diverses, il peut 
arriver que le vendeur ne soit pas le véritable propriétaire. 
Dans ce cas, si l’acquéreur souhaite obtenir le droit de 
propriété, les conditions suivantes devront impérativement 
être réunies :  

- l’acheteur au moment de recevoir le bien doit être de 
bonne foi, autrement dit ne pas savoir que le vendeur n’est pas 
le véritable propriétaire du bien ;  

- le prix d’achat et de vente doit être raisonnable ;  
- la transmission doit avoir été rendue publique, soit par 

l’enregistrement dans le cas d’un bien immeuble, soit par la 
possession dans le cas d’un bien meuble (article 106 alinéa 1 
de la loi sur les droits réels). 

 Il s’agira alors de ce qui est communément appelé une « 
acquisition de bonne foi ». A ce titre, il faut préciser que pour 
l’acquisition de bonne foi d’un bien meuble, même si la loi ne 
mentionne pas explicitement la raison pour laquelle le vendeur 
est en possession du bien, la seule raison possible est que le 
véritable propriétaire lui ait transmis la possession. Si A prête 
à B sa bicyclette, B sera alors en possession de la bicyclette et 
cette possession lui aura été transmise par A. Si par la suite B 
vend la bicyclette à C et que les conditions de l’acquisition de 
bonne foi évoquées à l’instant sont réunies, alors C deviendra 
propriétaire de la bicyclette.  

Nous pouvons procéder à cette limitation du champ 
d’application de l’acquisition de bonne foi car les autres cas 
de figure font l’objet de dispositions légales spécifiques. Ainsi 
l’article 107 de la loi sur les droits réels encadre 
spécifiquement la vente et l’achat de biens perdus. Selon cet 
article, le propriétaire d’un bien perdu (qui a ensuite fait 
l’objet d’une vente) doit le réclamer dans un délai de deux 
ans, à compter du moment où il a connaissance de la personne 
qui a par la suite acheté son bien perdu. Cette période de deux 
ans écoulée, l’acheteur sera propriétaire du bien perdu.  

Dans ce cas, la personne qui a vendu le bien qu’elle a 
trouvé n’a pas été mise en sa possession par le propriétaire de 
ce bien. La loi ayant tendance à protéger le propriétaire, cela 

explique qu’elle ait prévu cette période de deux ans durant 
laquelle le véritable propriétaire peut réclamer son bien et que 
des principes différents s’appliquent pour la transmission de 
droits de propriété sur des biens dont la possession a été 
transmise par leurs propriétaires et pour la transmission de 
droits de propriété sur des biens perdus par leurs propriétaires. 
En outre, si une personne a acquis un bien perdu à travers une 
vente aux enchères ou auprès d’un établissement commercial 
autorisé, le propriétaire véritable du bien qui viendrait le lui 
réclamer au cours de la période de deux ans prévue par la loi, 
devrait lui payer la même somme que celle qu’elle avait 
déboursée pour acheter le bien.  

La loi sur les droits réels ne contient aucune disposition 
sur la question de la vente et de l’achat de bien volés, mais la 
pratique judiciaire pose comme base la protection du 
propriétaire du bien volé. En principe, l’acheteur d’un bien 
volé ne peut obtenir le droit de propriété sur ce bien. Cette 
approche a pour but évident de réprimer les appropriations 
illégales de biens. Il va de soi que la vente et l’achat de biens 
volés ne rentrent pas dans le cadre normatif régissant la vente 
et l’achat de biens perdus.  

En résumé, le cadre normatif chinois de l’acquisition de 
bonne foi distingue différentes situations clairement 
identifiables :  

- les biens volés, qui ne peuvent être l’objet d’une 
acquisition de bonne foi ;  

- l’acquisition de bonne foi de biens perdus, qui non 
seulement est conditionnée par les dispositions de 
l’article 106 de la loi sur les droits réels, mais doit 
également obéir aux dispositions de l’article 107 ;  
- l’acquisition de bonne foi des autres biens, qui est 
régie par l’article 106 de la loi sur les droits réels. 

 
 

Les règles pratiques de la transmission  
du droit de propriété 

 
Des règles pratiques encadrent les transmissions de droits 

de propriété reposant sur des actes juridiques en distinguant 
les droits de propriété sur des biens meubles et ceux sur des 
biens immeubles.  
 
1) Les règles de transmission du droit de propriété sur des 
immeubles 
 

Le foncier chinois obéit au régime de la propriété 
publique. Le foncier urbain appartient à l’Etat et le foncier 
rural appartient aux collectivités rurales ou, dans certains cas 
prévus par la loi, également à l’Etat (article 47 de la loi sur les 
droits réels). Cela exclut toute possibilité pour les personnes 
privées d’obtenir un droit de propriété sur un terrain. Dans le 
domaine immobilier, la loi ne règlemente donc principalement 
que les transmissions de droits de propriété sur le bâti.  

Pour la grande majorité des chinois, le logement 
constitue le bien le plus précieux, celui qui a la valeur la plus 
grande. Afin de garantir la sécurité de ce patrimoine et le bon 
ordre des transactions portant sur ce patrimoine, l’Etat a mis 
en place des organes spécialement chargés de tenir les 
registres des droits de propriété sur les biens immobiliers tels 
que les logements. L’enregistrement est donc une composante 
indispensable du système de transmission des droits de 
propriété sur des biens immobiliers. Dans ce cadre, il convient 
de souligner la pratique qui s’est développée en Chine dès les 
années 80 sur le modèle de ce qui se faisait déjà à Hong Kong, 
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et qui consiste pour les promoteurs à vendre des biens 
immobiliers dont la construction n’est pas encore achevée. 
Dans la pratique, afin d’obtenir une garantie satisfaisante, les 
acquéreurs de ces biens encore non terminés obtenaient un 
« droit de demande » sur les futurs droits de propriété de ces 
biens. Le risque lié à ces transactions était donc important. 
Afin d’atténuer ce risque, la loi prévoit maintenant la 
possibilité pour les parties à la transaction de notifier à 
l’avance au bureau administratif compétent l’enregistrement 
futur du droit de propriété, ce qui garantit à l’acquéreur de 
pouvoir devenir propriétaire du bien dès qu’il sera achevé 
(article 20 de la loi sur les droits réels). Ce mécanisme est 
inspiré du droit allemand.  

Par ailleurs, afin d’optimiser l’exploitation des 
ressources foncières, l’Etat et les collectivités rurales peuvent 
établir des droits d’usage des terrains à destination de tiers. Le 
détenteur d’un droit d’usage peut construire lui-même sur le 
terrain ou bien céder son droit d’usage à une autre personne. 
Dans ce système, le droit de propriété du sol, le droit d’usage 
et le droit de propriété du bâti sont des droits différents et 
indépendants les uns des autres. Cependant, afin de 
« rationnaliser » les relations entre le sol et le bâti, le droit 
chinois adopte le principe « le bâti suit le terrain, le terrain suit 
le bâti ». Dit autrement, la cession du droit d’usage d’un 
terrain entraîne la cession de ce qui a été bâti sur ce terrain, et 
réciproquement, la cession d’un bâtiment entraîne la cession 
du droit d’usage du terrain sur lequel a été construit ce 
bâtiment (article 146 et 147 de la loi sur les droits réels). 

Il faut noter que le mécanisme décrit à l’instant 
s’applique aux logements urbains mais non aux logements 
ruraux. Les zones urbaines et rurales chinoises sont différentes 
à bien des points de vue et notamment au niveau des 
mécanismes de protection sociale, bien moins développés 
dans les zones rurales que dans les villes. Le sol joue de ce fait 
un rôle important pour assurer des conditions de vie 
minimales aux habitants ruraux et ne peux circuler aussi 
facilement que d’autres biens commerciaux. Tenant compte de 
ce contexte, les habitants ruraux peuvent construire un 
logement sur leur terrain d’habitation, mais ne peuvent faire 
circuler ce logement librement sur le marché. Le droit de 
propriété sur ce logement ne pourra être transmis qu’à 
l’intérieur de la collectivité entre des membres de cette 
collectivité.    
 
2) Les règles de transmission du droit de propriété sur des 
meubles 
 

En droit chinois, les biens meubles sont divisés en « biens 
meubles enregistrés » et « biens meubles non enregistrés ». 
Les premiers comportent principalement les véhicules 
motorisés roulants, les navires et les engins volants, tandis que 
les seconds comportent les autres biens meubles.  

Les biens meubles non enregistrés sont les plus 
fréquemment rencontrés. La transmission de leur droit de 
propriété s’effectue par la délivrance, autrement dit par le 
transfert de la possession directe. Si A souhaite échanger sa 
bicyclette avec B, le droit de propriété ne pourra être transmis 
qu’en mettant la bicyclette en la possession de B.  

Les autres principales règles s’appliquant à la 
transmission de biens meubles non enregistrés sont les 
suivantes :  

- La délivrance simple : si la personne qui devient 
propriétaire d’un bien est déjà en sa possession, le droit 
de propriété sera transmis au moment où l’acte juridique 
sur lequel repose la transmission entrera en vigueur. A 

titre d’exemple, si A prête d’abord sa bicyclette à B 
avant de la lui vendre, B deviendra propriétaire de ladite 
bicyclette au moment de conclure le contrat d’achat et de 
vente.  
- La subrogation : si une tierce personne est légalement 
en possession du bien, le propriétaire cédera à 
l’acquéreur son droit de demander à la tierce personne de 
rendre le bien et cette cession remplacera la délivrance 
(article 26 de la loi sur les droits réels). Si A prête sa 
bicyclette à B puis la vend à C, il cédera à C son droit de 
réclamer la bicyclette à B et réalisera ainsi la 
transmission du droit de propriété sur la bicyclette.  
- Changement de possession : si les deux parties à la 
transaction (cédant et acquéreur) décident d’un commun 
accord que le cédant conserve la possession du bien, la 
transmission du droit de propriété aura lieu à la date 
d’entrée en vigueur de l’accord (article 27 de la loi sur 
les droits réels). Ces trois règles ont leurs origines dans le 
droit allemand, et sont considérées comme des modalités 
de « délivrance » au sens large. 

  
Les règles de transmission des droits de propriété sur des 

biens meubles enregistrés sont plus originales. Les règles 
évoquées à l’instant peuvent toujours s’appliquer, mais elles 
ne lient plus que les deux parties à l’échange. Pour que la 
transmission soit reconnue par les autres membres de la 
société il faut qu’elle soit enregistrée, autrement elle ne pourra 
être opposée à un tiers de bonne foi (article 24 de la loi sur les 
droits réels). Cela est justifié par le fait que les biens meubles 
concernés sont de grande valeur et que l’enregistrement 
apparaît comme la meilleure façon de garantir la sécurité de la 
transaction. De plus, cette méthode correspond à une pratique 
habituelle en Chine. Cependant, afin d’éviter des coûts de 
transaction non absolument nécessaires pour les parties à la 
transaction et pour préserver leur liberté d’intention, 
l’enregistrement et le non-achèvement de la transaction sont 
laissés au choix des parties. L’enregistrement ne revêt pas le 
caractère obligatoire qui est le sien dans les transmissions de 
droits de propriété de biens immobiliers. 
 
 

Les règles particulières de la transmission 
 du droit de propriété 

 
Les règles particulières sont celles s’appliquant aux 

transmissions de droits de propriété ne reposant pas sur des 
actes juridiques, telle que les successions ou les autres formes 
de transmissions ne reposant pas sur la libre décision des 
parties concernées. En droit allemand et en droit suisse, le 
champ d’application de ces règles est relativement étendu 
puisqu’il comprend notamment les servitudes, la préemption, 
l’acquisition par prescription, les objets trouvés ou la 
découverte d’objets enfouis. Il en va autrement en Chine dont 
le droit ne traite pas des servitudes, de la préemption ou 
encore de l’acquisition par prescription. Le législateur chinois 
n’a pas explicité publiquement la raison de ces absences, mais 
il est communément admis que ces situations ne se présentant 
que rarement dans la pratique, il n’est pas nécessaire pour la 
loi de disposer de ces questions. Une autre raison souvent 
mise en avant, est que la propriété de l’Etat sur certains actifs 
serait remise en cause par ces règles. La loi ne souhaite par 
conséquent pas leur permettre de devenir des fondements de 
transmissions de droits de propriété.  
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S’agissant des objets trouvés et des objets enfouis, la loi 
chinoise, subissant l’influence du principe moral selon lequel 
« l’or trouvé ne saurait être caché » (�ÒG¥�á�û, shijinbumei), 
interdit leur transaction et oblige les personnes qui les trouvent 
ou les découvrent à les rendre à leurs propriétaires ou, quand 
l’identité des propriétaires n’est pas clairement établie, à les 
remettre à l’ Etat qui en deviendra propriétaire (articles 109 à 
113 de la loi sur les droits réels). 

En droit chinois, les règles particulières en matière de 
transmission du droit de propriété concernent principalement 
deux formes de transmission : la première recouvre les 
transmissions résultant de décisions judiciaires ou arbitrales et 
celles résultant de réquisitions par l’Etat, la seconde recouvre 
les transmissions résultant d’un « héritage » ou d’un « legs »48. 
Qu’il s’agisse de la première ou de la seconde forme de 
transmission, elle sera considérée comme réalisée dès l’entrée 
en vigueur de la décision judiciaire ou administrative dans le 
cas de la réquisition, ou dès le début de l’héritage ou du legs, 
sans qu’aucun enregistrement ni paiement ne soit nécessaire. 
Néanmoins, les droits de propriétés sur des biens immobiliers 
ainsi créés ne pourront être à nouveau transmis tant qu’ils 
n’auront pas été enregistrés (articles 28, 29 et 31 de la loi sur 
les droits réels). Ces règles sont fondamentalement identiques 
à celles en vigueur dans les droits allemand et suisse. 
 
 

Conclusion 
 

En faisant la synthèse de ce qui a été décrit 
précédemment, il apparaît que les règles chinoises de  

                                                 
48 Le droit des successions chinois distingue l’héritage (4»�S jicheng en 
chinois) qui va aux héritiers de droit, personnes physiques parentes du défunt, 
et le legs (F+C4yizeng en chinois) qui, selon la volonté du défunt, va à des 
personnes physiques ou morales, n’appartenant pas à la famille du défunt et 
n’étant pas des héritiers de droit. Ndlt. 

transmission des droits de propriété sont organisées de façon 
systématique et composent une structure à la fois inspirée des 
droits allemand et suisse mais également de l’expérience 
pratique du droit chinois. A ce titre, elles peuvent 
légitimement être considérées comme le produit d’une 
« coopération sino-étrangère ». En résumé, les critères 
structurant le cadre chinois de la transmission des droits de 
propriété sont les motifs de la transmission et la nature du bien 
transmis. Ces critères permettent de former différents 
ensembles :  

- les transmissions de droits de propriété sur des biens 
immobiliers reposant sur des actes juridiques et devant 
obligatoirement être enregistrées ;  

- les transmissions de droits de propriété sur des biens 
meubles reposant sur des actes juridiques, qui se font par la 
délivrance du bien et qui, quand elles ont pour objets des 
véhicules roulants motorisés, des navires ou des engins 
volants, doivent être enregistrées pour être opposables à des 
tiers de bonne foi ; 

- les transmissions de droits de propriété sur des biens 
immobiliers ne reposant pas sur des actes juridiques et ne 
nécessitant pas d’enregistrement, mais ne pouvant donner lieu 
à des transmissions ultérieures sans enregistrement ;  

- les transmissions de droits de propriété sur des biens 
meubles ne nécessitant pas le versement d’un paiement. 
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La circulation des biens mobiliers et 
immobiliers en France 

 
 
 
 

Michiel VAN SEGGELEN 
Notaire 

 
 
 

 
 
 
 L’article 516 du Code civil français dispose que « tous 

les biens sont meubles ou immeubles ». 
 
Le transfert de propriété des biens meubles et 

immeubles en France peut être effectué de plusieurs façons.  
Soit ce transfert est consenti à titre onéreux, il s’agira 

alors dans la plupart des cas d’une vente, soit il est fait à titre 
gratuit, il s’agira alors d’une donation ou d’une succession. 

Le transfert de propriété d’un bien meuble s’effectue 
essentiellement par la remise matérielle du bien au nouveau 
propriétaire. 

Le Code civil français dispose en effet qu’  « en fait de 
meubles, la possession vaut titre ». 

 
Le notaire français est peu sollicité en France pour la 

vente de biens mobiliers. Il peut toutefois intervenir lorsque la 
vente de bien meubles corporels constitue l’accessoire de la 
vente d’un immeuble. Il en est ainsi lorsqu’un immeuble est 
vendu garni de son mobilier. L’acte de vente de l’immeuble 
comporte alors un descriptif et une évaluation des biens 
meubles garnissant l’immeuble vendu. 

 
Le notaire français intervient plus fréquemment 

lorsqu’il s’agit de la vente de biens meubles incorporels tels 
que les cessions de fonds de commerce. 

 
Toutefois l’un des rôles essentiels du notaire français 

consiste dans l’établissement des actes de transfert de 
propriété immobilière. 

 
1°) Le transfert de propriété à titre onéreux 
 
La vente d’un immeuble en France doit obligatoirement 

être constatée par acte authentique (acte reçu par un notaire). 
Cet acte devra comprendre l’ensemble des informations 

utiles pour parvenir à inscrire la propriété du bien vendu dans 
les fichiers immobiliers (Conservation des Hypothèques), au 
nom de l’acquéreur. 

Le notaire qui sera chargé de la rédaction de l’acte de 
vente devra procéder à un certain nombre de vérifications 
préalables à la signature de l’acte.  

 
a) Les contrôles préalables 
Les premières vérifications qui seront établies par le 

notaire chargé d’établir l’acte constatant le transfert de 
propriété concernent l’identité des parties. 

En effet il devra s’assurer de l’identité des parties à 
l’acte et pour ce faire il demandera les copies des actes de 
naissance et des passeports des vendeurs et des acquéreurs. 
Les actes de naissance qui seront demandés à la Mairie du lieu 

de naissance, comportent en France un certain nombre 
d’indications utiles. C’est ainsi que l’acte de naissance peut 
comporter, en marge, des mentions indiquant si le titulaire de 
l’acte est ou a été marié, s’il est soumis à un régime de 
partenariat enregistré (Pacte civil de solidarité) ou encore s’il 
est soumis à un quelconque régime de protection (tutelle, 
curatelle…). 

Si l’une ou l’autre des parties est mariée, le notaire 
demandera à la Mairie du lieu de mariage une copie de l’acte 
de mariage, ce document permettra au notaire de connaître le 
régime matrimonial du couple. En effet l’acte de mariage 
relate l’existence ou l’absence d’un contrat de mariage. 

 
Le notaire devra également vérifier la validité de l’acte 

de propriété produit par le vendeur. 
Pour ce faire il devra se faire transmettre, par le biais de 

la Conservation des Hypothèques, un document (état 
hypothécaire) indiquant si l’immeuble devant faire l’objet de 
la vente est toujours inscrit au nom du vendeur. Ce même 
document indiquera au notaire chargé de la vente si 
l’immeuble est libre ou grevé d’une hypothèque. 

Toutefois la seule consultation de ce document fourni 
par la Conservation des Hypothèques n’est pas suffisante. 

Le notaire devra également analyser le titre de propriété 
du vendeur et les titres de propriété des vendeurs précédents 
(sur une période de trente ans) afin de s’assurer qu’à aucun 
moment la chaine de propriété n’a été rompue. 

L’analyse de ces titres est primordiale puisque ceux-ci 
peuvent révéler des servitudes ou d’autres informations utiles 
pour l’acquéreur. 

 
b) L’information de l’acquéreur 
 
L’acquisition d’un immeuble est un acte important. Le 

droit français encadre de façon très stricte ce transfert de 
propriété en instituant un grand nombre de contrôles 
préalables destinés à informer l’acquéreur sur la consistance 
du bien qu’il envisage d’acquérir. 

Le vendeur est en effet tenu de lui fournir un certain 
nombre de documents et certificats relatifs à la santé et la 
sécurité des personnes. Le vendeur devra ainsi fournir un 
document attestant de la présence ou de l’absence d’amiante 
dans le bien vendu, la présence ou l’absence de plomb dans 
les peintures du bien vendu, la présente ou l’absence 
d’insectes xylophages ou encore l’existence ou l’absence de 
risques liés à une installation électrique ou de gaz défectueuse. 

Le vendeur devra également fournir un relevé de 
mesurage du bien vendu dès lors qu’il s’agit d’un immeuble 
en copropriété (appartement par exemple). 

Enfin le vendeur doit informer l’acquéreur des risques 
naturels ou technologiques existant dans la Commune. 

Ainsi l’acquéreur d’un bien immobilier en France sera 
parfaitement informé de la nature du bien qu’il envisage 
d’acquérir.  

Tous ces documents seront fournis au notaire à la 
demande du vendeur par une entreprise spécialisée dans 
l’établissement de tels diagnostics. 

Une fois ces documents réunis la phase de rédaction 
peut commencer. 

 
c) La rédaction des actes 
 
La vente d’un immeuble en France est en général 

réalisée en deux temps : tout d’abord est rédigé, soit par un 
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notaire soit par un agent immobilier, un compromis de vente, 
puis est établi par le notaire, l’acte de vente lui-même. 

Le compromis de vente comprend tous les éléments 
essentiels à la rédaction de l’acte de vente.  

Ce compromis comprend un certain nombre de 
conditions suspensives, notamment la condition suspensive de 
l’obtention par l’acquéreur du financement nécessaire à son 
acquisition et du non exercice par une autorité administrative 
d’un droit de priorité. 

 
Une fois les conditions suspensives levées, l’acte de 

vente pourra être signé par les parties. 
Ainsi l’acte de vente est signé par le vendeur et 

l’acquéreur. L’acte de vente comporte également la mention 
du paiement du prix, ce paiement est généralement fait au 
notaire par l’acquéreur en même temps que ce dernier lui 
verse les frais, taxes et émoluments. 

Le notaire remet ensuite le prix de vente au vendeur, 
sous déduction éventuelle de remboursements que ce dernier 
doit faire à un tiers. 

Le notaire signe également l’acte le même jour, la 
signature par le notaire opère le transfert de propriété à 
l’acquéreur. 

Après la signature, une copie de l’acte de vente est 
adressée à la Conservation des Hypothèques pour la mise à 
jour des fichiers. Ce transfert s’opère soit par courrier soit par 
voie électronique. 

C’est lors de la publication de l’acte à la Conservation 
des Hypothèques que l’ensemble des droits et taxes seront 
versés. 

 
Si le transfert de propriété s’effectue couramment au 

moyen d’un acte de vente, avec une contrepartie, il peut 
également être fait à titre gratuit. 

 
2°) Le transfert de propriété à titre gratuit 
 
La propriété d’un immeuble peut être transmise à titre 

gratuit, soit du vivant du propriétaire soit à son décès. 
 
a) La transmission à titre gratuit entre vifs 

 
Les actes constatant le transfert de propriété à titre 

gratuit entre vifs sont au nombre de deux. Il peut en effet 
s’agir des actes de donation ou des actes de donation partage. 
Les effets de ces actes sont identiques dans le sens où ils 
transmettent du vivant de leur auteur la propriété (ou une 
partie de cette propriété) à une autre personne (la plupart du 
temps les descendants). 

L’acte de donation est un acte d’une telle importance 
qu’il ne peut être reçu que par le notaire lui-même. En effet 
cet acte opère un dépouillement du donateur sans contrepartie. 

Le donateur peut ainsi transmettre tout ou partie de son 
patrimoine à ses présomptifs héritiers, il peut, dans l’acte de 
donation, faire réserve à son profit de l’usufruit des biens qu’il 
envisage de donner.  

Cette pratique est courante en France, elle permet au 
donateur de conserver la jouissance des biens qu’il donne sans 
en garder la propriété.  

L’intérêt d’une telle donation est souvent fiscal. En 
effet il est possible, de son vivant, de transmettre en franchise 
d’impôt une partie de son patrimoine à ses descendants. 

 
La donation partage quant à elle, est un acte par lequel 

le donateur donne tout ou partie de son patrimoine, en 

propriété ou en nue propriété, à ses descendants. Dans le 
même acte un partage de ce patrimoine est opéré entre lesdits 
descendants. Cet acte est l’un des meilleurs outils de 
prévention des conflits familiaux puisque le partage de la 
succession future est opéré sous le contrôle et la médiation du 
donateur. 

 
Depuis quelques années les autorités publiques 

françaises ont voulu favoriser les transmissions de patrimoine 
à titre gratuit en accordant de nombreuses exonérations ou 
réductions de droits de mutation (impôt prélevé lors du 
transfert de propriété d’un bien) dus à l’occasion de ces 
donations. 

 
Le transfert de propriété d’un bien, mobilier ou 

immobilier, peut également avoir lieu suite au décès du 
titulaire de ce droit. 

 
b) La transmission à cause de mort 
 
Lors du décès d’une personne en France, son 

patrimoine est transmis à ses héritiers. 
La loi française détermine l’ordre de ces héritiers.  
C’est ainsi qu’en absence de conjoint successible sont 

appelé à la succession du défunt, dans l’ordre,  
* les enfants et leurs descendants, 
* les père et mère et les descendants de ces derniers 
* les ascendants autres que les père et mère 
* les collatéraux autres que les frères et sœurs et les 

descendants de ces derniers 
Chacune de ces quatre catégories constitue un ordre 

d’héritier qui exclut les suivants. 
 
Le conjoint survivant occupe en France une place 

particulière dans les successions.  
C’est ainsi que depuis la loi du 3 décembre 2001, 

lorsque le défunt laisse des enfants ou descendants, le conjoint 
survivant est héritier à son choix du quart de ses biens ou de 
l’usufruit de ces biens, à condition que le défunt ne laisse pas 
d’enfant d’une précédente union. 

Si le défunt laisse un ou plusieurs enfants ou 
descendants d’une précédente union, le conjoint survivant 
héritera du quart des biens du défunt.  

 
Il est possible d’améliorer les droits du conjoint 

survivant par une disposition à cause de mort (testament ou 
donation entre époux) toutefois les descendants restent 
héritiers réservataires et ne peuvent par conséquent pas être 
privé de leurs parts dans la succession de leur auteur. 

 
Ainsi, par le biais des successions, la propriété des 

biens du défunt, se trouve transmise aux héritiers.  
 
Ce transfert de propriété, lorsqu’il s’agit de biens 

immobiliers, est constaté dans un acte dressé par le notaire, il 
s’agit de « l’attestation de propriété après décès ». 

 
Le notaire doit, avant d’établir cet acte, vérifier les 

qualités héréditaires des personnes en cause. 
 
Lors de tout transfert de propriété d’un bien immobilier 

en France, la présence d’un notaire est indispensable, celui-ci 
apportera la sécurité juridique indispensable à ces transferts et 
jouera alors pleinement son devoir de conseil impartial. 
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LE DROIT DESSINÉ / �¢�+��"©�¢�+��"©�¢�+��"©�¢�+��"©  
 

 
 

La propriété 
 

BöBöBöBö �{�{�{�{  
cái          ch� n 

 
 
 
 

Zheng Jia Ning* 
 
 
 

 
Le terme chinois de “biens” (ou “propriété”), Bö�{  (cáich� n), désigne fondamentalement les objets qui nous entourent. Au 

cours de l’évolution de la société humaine, les hommes ont découvert la valeur des biens, et ce terme technique de « propriété » 
Bö�{  (cáich� n) s’est ancré profondément dans le coeur de chacun. La propriété est ainsi devenue un “prolongement du corps”, la 
base de la vie matérielle en même temps qu’un objet de désirs. 

 
Les caractères chinois sont le produit d’une riche imagination, et le terme Bö�{ , composé de deux caractères aux origines 

anciennes, l’illustre à sa manière.   
 
Le caractère Bö (cái) est lui-même composé de deux parties, “Bñ” (bèi) et “�! ” (cái). Le caractère Bñ (bèi), qui signifie 

coquillage, remonte à l’époque des premiers pictogrammes gravés sur des os et écailles de tortues. Son dessin rappelle la forme 
des coquillages qui, dans l’antiquité chinoise, pouvaient servir de monnaie ou de parures. Le « Livre des Han », dans sa partie 
relative à l’économie et à l’agriculture ("��: ·N³Bû�«), décrit ainsi Bñ (bèi) comme les coquillages de plus de 4,8 pouces qui 
servaient alors de monnaie. De cet usage qui était fait des coquillages dans l’antiquité, le caractère “Bñ” (bèi) tira un sens plus 
large et fut utilisé pour désigner les objets précieux, ornementaux ou encore marchands.  

 
Le caractère �!  (cái) signifie talent. Il fait lui aussi partie des pictogrammes que l’on a retrouvé tracés sur des écailles et os 

de tortues. Le trait horizontal de ce caractère représente la surface du sol tandis que le trait vertical représente la tige d’une plante 
tout juste sortie de terre, encore dépourvue de branches et de feuilles. Le dictionnaire ancien « AÈ�[  » (Shu� wén) définissait le 
caractère “�! ” (cái) comme la jeune pousse d’une plante. Ce n’est que plus tard qu’il revêtit le sens de « talent ». 

Le caractèreBö (cái) tire son sens de sa partie gauche “Bñ” (bèi) et sa prononciation de sa partie droite “�! ” (cái).   Sa 
signification initiale était donc  les biens. Le dictionnaire Shuowen le définissait comme les « objets précieux détenus par les 
hommes ». L’ouvrage « �SL™ » (gu� ngyá, dynastie des Qing)) le définissait, lui, comme les marchandises. L’éminent linguiste 
chinois Wang Li, dans son dictionnaire étymologique « 	à$d�+�L  » (tóngyuánzìdi� n) distingue les caractères “�$ ” cái qui désigne 
le bois d’œuvre, la ressource naturelle, “Bö” cái qui désigne les richesses, la ressource financière, et « �!  » cái qui désigne le 
talent, la ressource humaine. On voit ainsi la source commune aux trois caractères. 

 
Le second caractère du terme propriété Bö�{  (cáich� n) est�{  (ch� n), dont le sens original est « donner naissance à », 

« engendrer ». Le dictionnaire Shuowen le définit comme « mettre au monde » tandis que l’antique « Classique des Zhou » 
distingue les créatures animées, engendrées par le ciel (�ý�{5Ù  ti� nch� nzh� ), des créatures inanimées, engendrées par la terre (
�
�{5Ù  dìch� nzh� ), insistant ainsi sur l’origine naturelle de toute chose. Le terme chinois de « propriété », Bö�{  (cáich� n), indique 

                                                 
* Maître de conference à l’Université de Sciences Politiques et de Droit de Chine, docteur en droit, ancienne étudiante de l’Université Panthéon 
Sorbonne Paris dans le cadre du programme « Droit en Europe ». 
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donc dans sa graphie à la fois la richesse, la valeur financière, et l’origine de cette richesse, à savoir le ciel et la terre, autrement 
dit la nature.  

 
Ce rapport établit entre la richesse et la nature peut être lié au fait que la société antique chinoise était une société 

essentiellement rurale. L’activité principale de la population était l’agriculture et le commerce ne représentait qu’une activité 
accessoire, limitée par l’Etat selon le principe « favoriser l’agriculture, restreindre le commerce » (« G¡�p�e��  » zhòngnóng 
yìsh� ng). Le sol et les biens immobiliers qu’il portait constituaient donc la forme principale de richesse et de propriété. La classe 
des propriétaires terriens chinois put ainsi devenir un groupe puissant, capable d’exploiter une masse importante de paysans au 
service de leur intérêt particulier, du fait qu’il possédait la richesse foncière. La protection qu’offrait le droit chinois ancien aux 
droits des personnes privées sur leurs propriétés concernait d’ailleurs essentiellement les ressources foncières. Les contrats portant 
sur les terrains et sur les constructions bénéficiaient ainsi de la protection de l’Etat et pouvaient, en principe, librement circuler. 
Dans le même temps, la société ancienne chinoise a, du début à la fin, mis en pratique l’idée d’une souveraineté royale selon 
laquelle « de toutes les terres sous le ciel, aucune qui ne soit terre du roi » (« �B�ý���ß �È9•M2)_�ó » p� ti� nzh�xià, mòf� iwángt� ). 
Ainsi toutes les propriétés appartenaient en dernier ressort à l’Etat et à son dirigeant. Ce principe explique pourquoi la loi chinoise 
prêtait une plus grande attention à la protection de la propriété d’Etat et aux moyens pour celui-ci, par le prélèvement de taxes et 
l’imposition de corvées, de tirer un revenu de ses terres. La gestion des terres d’Etat est une des justifications de la mise en place 
du vaste système bureaucratique de la Chine féodale et de la construction de grandes œuvres architecturales tel la Grande muraille 
ou la Cité interdite. 

 
Le siècle de guerres intérieures et extérieures qu’a traversé la Chine moderne à ses débuts a endommagé les grandes 

propriétés privées. Ces bouleversements sociaux et les changements de pouvoirs politiques constituent une des causes qui ont 
conduit le droit à ignorer la protection de la propriété privée. Par ailleurs, en raison du système en vigueur en Chine, la légalité 
même de la propriété privée s’est trouvée remise en cause. Cette situation a néanmoins été progressivement corrigée et le droit 
chinois protège à nouveau fortement la propriété privée ? La révision de la constitution de mars 2004  en déclarant que « la 
propriété privée acquise légalement par les citoyens est inviolable », a octroyé pour la première fois une protection 
constitutionnelle à la propriété privée. La loi sur les droits réels du 16 mars 2007, à travers de nombreux articles, a renforcé cette 
protection de la propriété privée en tant qu’un des trois régimes de propriété existant en Chine, à côté de la propriété d’Etat et de 
la propriété collective. 

 
Naturellement, le système juridique encadrant aujourd’hui en Chine la propriété doit encore être amélioré. Comment 

continuer à renforcer l’établissement d’un régime de propriété adapté aux caractéristiques de la Chine, comment arriver à un 
équilibre entre la propriété d’Etat et la propriété de la société civile sont quelques unes des grandes questions auxquelles est 
confronté le législateur chinois et qui constituent des sujets de recherche privilégiés pour les publicistes et privatistes. 
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